
MERCREDI §9 NOVEMBRE 1843 30ÏX-NEUVIEME ANNEE. N° 5185 

EDITION im PARIS. 

TE DES TRIBIIM 

Trois Mois, 18 Francs. 

Six Mois, 36 Francs. 

L'année, 72 Francs. 

JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS JUDICIAIRES. 
BUREAUX i ■ 

RUE H AllLAY-DU- PALAIS, 2. 

au coin du quai de l'Horloge, à Taris. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

Sommaire. 

JUSTICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

BulMw : Quotité disponible; réserve légale. — Doua-

nes; dragage; droits perçus; restitution; déchéance. — 

: Contributions indirectes; droits de navigation; acquit-à-

caution; caution-décharge. — Arrêt ; légalité ; commu-

nication de pièces après les plaidoiries; droit de la dé-

fense. — Commune; droits d'usage; revendication; sec-

tions de communes. — Notaire; responsabilité. — Cour 

de cassation (ch. civ.) Bulletin : Vente d'actions in-

dustrielles ; résolution. — Chose jugée ; partage. — 

Cour royale de Paris (V ch.) : Domaines engagés ; 

grand et petit domaine. — Tribunal civil de la Seine 

(1" ch.) : Successions hospitalières ; effets mobiliers ; 

droits des hospices et du Domaine de l'Etat, en cas de 
déshérence. 

JUSTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de la Seine : Af-

faire Souque, Jobert, Clivât et autres; nouvelle série 

d'accusés; 45 vols; 24 accusés. ■— Cour d'assises de la 

Seine-Inférieure : Assassinat: — Tribunal correction-

nel de Paris (6e ch.) : Affaire des médecins; jugement. 

— Tribunal correctionnel de Paris (7* ch.) : L' ex-

secrétaire du sieur Yidocq; abus de confiance; escro-

querie. 

CHRONIQUE. — Département. Seine-Inférieure ( Rouen ) : 

Incendie. — Paris : Élections municipales. — Ecole de 

droit; cours de M. Rossi. — Les actionnaires d'un droit 

dédiasse. — Un mari volage. — Nouvelles arrestations 

de voleurs. — Etranger. Etats-Unis (New-York) : Un 

professeur tué d'un coup de poignard par un élève. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Lasagny. ) 

Suite du bulletin du 27 novembre. 

QUOTITÉ DISPONIRI.E. RÉSERVE LÉGALE. 
Un père ayant Irois enfans ou plus, qui, par un même tes-

tament, a donné à l'un d'eux le quartdeses biens en proprié-
té, et à son conjoint le quart tn usufruit de ces mêmes biens, 
a-t-il entamé la réserve légale? 

Pour la négative, on dit que cette disposition étant renfer-
mée dans la limite de la quotité disponible fixée par l'article 
109-i du Code civil, ne peut être considérée comme un re-
tranchement opéré sur la réserve; mais on répond, pour l'af-
firmative, que c'est par exception que l'article 1094 établit 
une réserve plus large que celle de l'article 913; que cette 
exception constitue un privilège personnel à l'époux, auquel 
seul il peut profiter, et qui ne peut réagir sur lesetifans pour 
la fixation de leur réserve. La jurisprudence est maintenant 
fixée dans ce dernier sens. (Arrêt de la Cour de cassation du 
24 juillet 1839 ; autre arrêt de la même Cour du 22 novem-
bre 1843. — Voir la Gazette des Tribunaux du 23 novembre 
1843.) 

Cependant, la Cour royaledeltiom avait cru devoir, par arrêt 
du 12 août 1842, résoudre la même question dans un sens op-
posé à la doctrine de la Cour régulatrice. Aussi, le pourvoi 
contre cet arrêt a-t-il été admis par la chambre des requêtes. 
(Lebraly contre Lebraly. — M. Jaubert, rapporteur; conclu-
sions conformes de M. Chégaray, avocat-général ; plaidant, 
Me Decamps.) 

DOUANES. — DRAGAGE. — DROITS PERÇUS. — RESTITUTION. — 
DÉCHÉANCE. 

Le patron de pêche qui a laissé écouler plus de deux ans 
sans réclamer contre la perception d'un droit de douane opé-
rée sur des objets par lui dragués en mer (dans l'espèce, il s'a-
gissait d'une ancre et d'une chaîne enfer), n'est plus receva-
nte à demander la restitution de ce qui pourrait avoir été per-
çu au-delà de 1 fr. par 100 kilogr. (suivant l'ordonnance du 
«juin 1833, rendue en exécution de la loi du 17 décembre 
1814, art. 34). 

H n'y serait même pas fondé s'il ne représentait pas (c'est 
qu'on reprochait dans l'espèce au défendeur éventuel) un 

certificat délivré par l'administration de la marine, et cons-
tatant que le dragage a eu lieu conformément à l'ordonnance 
précitée. 

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi de l'admi-
nistration des Douanes contre un jugement du Tribunal civil 
de Uunkerque rendu en faveur du sieur Lenel, patron de pè-
cue a Boulogne.— M. Bernard (de Rennes), rapporteur. — M. 

Uiegaray, avocat-général, conclusions conformes.—M« Godard-
baponay, avocat. 

CONTRIBUTIONS INDIRECTES. DROITS DE NAVIGATION. ACQUIT 
» A CAUTION. CAUTION-DÉCHARGE. 
La caution fournie en vertu de l'article 14 de la loi du 9 

juillet 1836, pour la garantie du paiement des droits de na-
•gation dus par un conducteur de transports sur eau, n'est 

Pas déchargée par cela seul que l'administration, par une 
rreurde son préposé, n'aurait pas exigé ce paiement du dé-
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loin d'être démentie par les autres énonciations de l'arrêt, 
paraissait y trouver sa justification), que cette correspondance 
avait été produite, après les plaidoiries, avant les conclusions 
du ministère public, et sans qu'elle eût été communiquée à 
lui, de Flageac, qui n'avait pu par conséquent la contredire. 

La chambre des requêtes a, en conséquence, admis le pour-
voi du sieur de Flageac, au rapport de M. le conseiller Mes-
tadier, et sur la plaidoirie de M e Decamps. 

M. l'avocat-général Chégaray avait cru devoir conclure au 
rejet, en s'appuyant sur des présomptions tirées de l'ensem-
ble des débats, et qui, dans son opinion, établissaient que les 
choses s'étaient passées légalement. 

COMMUNE. — DROITS D'USAGE. — REVENDICATION. SECTIONS DE 

COMMUNES. 

Les lois del792 et de 1793, en restituant aux communes les 
droits d'usage dont elles avaient pu être dépouillées par abus 
de la puissance féodale, ont disposé en vue de la commune et 
de la généralité des habitans. Cependant si des sections de 
communes peuvent justifier de leur possession exclusive sur 
des droits de cette nature, l'attribution particulière doit leur 
en être faite en vertu de ces mêmes lois. 

La Cour royale d'Orléans avait repoussé l'action en reven-
dication de droits d'usage formée par les sections de Baulleet 
de Baullette contre la commune de Baulle, par le motif que 
les demanderesses non-seulement ne justifiaient pas leur pos-
session exclusive, mais que la preuve contraire était acquise 
à la commune. Cet arrêt avait-il violé par là le principe posé 
par les lois de 1792 et de 1793 ? La chambre des requêtes 
a pensé que ce principe avait été respecté, et elle a rejeté en 
conséquence le pourvoi des sieurs Thierry et, consorts, qui 
agissaient comme représentant les sections de Beaulle et de 
Beaullette. (Pl. M« Clérault.) 

NOTAIRE. RESPONSABILITÉ. 

Si les notaires ne sont principalement chargés, par la nature 
de leurs fonctions, que de donner l'authenticité aux actes, ils 
n'en doivent pas moins éclairer les parties sur leurs droits et 
sur les conséquences de leurs conventions, sous peine de res-
ponsabilité. 11 doit en être ainsi surtout lorsque le notaire n'a-
git pas seulement en cette qualité, et qu'il se constitue en mê-
me temps le mandataire des parties. 

En fait, un notaire doit garantir un acquéreur qui l'avait 
investi de toute sa confiance comme mandataire salarié, lorsque 
par un conseil imprudent qu'il lui a donné sur le fond du 
droit, à la suite delà vente qu'il avait rédigée, il a obligé 
cet acquéreur à payer son prix une seconde f'qis. 

Bejet en ce sens du pourvoi de M« Lemoine-Mandet, contre 
un arrêt de la Cour royale de , rendu au profit du 
sieur Germain. 

(M. le conseiller Troplong, rapporteur.—M. Chégaray, avo-
cat-général, concl. conf. — Plaidant, M e Millet). 

Voici au surplus le texte même de l'arrêt : 
« Attendu qu'il a été déclaré, en fait, que le demandeur 

avait agi comme mandataire salarié de Germain, homme il-
lettré qui avait placé en lui toute sa confiance; 

» Que, par suite de la faute lourde dudit demandeur, le 
susdit Germain a été obligé de payer deux fois, et qu'il devait 
être indemnisé du préjudice éprouvé par lui; que, dans ces 
circonstances, la Cour royale, loin de violer les lois invoquées, 
n'a fait qu'appliquer justement les principes du contrat du 
mandat... » 

partage existant serait ou non rescindé; d'où il résultait que 
l'objet des deux instances était différent, ce qui écartait toute 
idée de violation de la chose jugée. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gé-
néral Laplagne-Barris, a accueilli cette défense, et rejeté le 
pourvoi. (Rapporteur, M. Legonidec. — Plaidans, Mes Manda-
roux-Vertamy et Coffinières.) 

COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audiences des 14 et 28 novembre. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

(Présidence de M. le premier président Portalis.) 

Bulletin du 28 novembre. 

VENTE D'ACTIONS INDUSTRIELLES. RÉSOLUTION. 

En matière de vente d'effets mobiliers (et notamment de 
vente d'actions, dont la valeur est essentiellement variable) le 
défaut de livraison à l'époque conveuue donne à l'acquéreur 
(article 1610, Code civil)), même en l'absence de toute clause 
résolutoire formelle, le droit de demander la résolution du 
contrat. 

Les juges pourraient, il est vrai, si le retard dans l'exécu-
tion provenait de circonstances étrangères à la volonté du ven-
deur, se dispenser de prononcer la résolution (article 1610), et 
même accorder à celui-ci un délai pour remplir son engage-
ment (article 1184 du Code civil) ; mais il faut, dans ce cas, 
qu'ils énoncent ces circonstances; ils n'ont pas le droit de 
substituer arbitrairement l'allocation de dommages-intérêts 
à la résolution. 

Cette décision, qui rentre dans la doctrine développée par 
M. Duvergier (Fente, t. 16, n» 264 et suivans, et Troplong, 
Fente, t. 1, n° 295), est conforme aux principes et à la saine 
combinaison des articles 1610, 1146, 1184, 1139 du Code 
civil. 

Le droit ponr l'acquéreur, d'obtenir la résolution de la 
vente, à défautde livraison à l'époque indiquée, était, comme le 
disait M. l'avocat-général Laplagne-Barris, d'autant plus évident 
dans l'eepèce, qu'il s'agissait d'actions industrielles, c'est-à-
dire d'objets d'une valeur essentiellement variable, et pour 
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prononcer la résolution demandée par le sieur Passerat con 
tre le sieur Gauthier, sous le seul prétexte que le contrat de 
vente ne contenait pas de clause résolutoire expresse, a été cassé 
au rapport deM. le conseiller Thil, et sur les conclusions con-
formes de M. l'avocat-général Laplagne-Barris. — Plaidans, 
Mes Coffinières et Paul Fabre. 

SHOSE JUGÉE. — PARTAGE. 

Le pourvoi soumis à la Cour par la veuve Cassé présentait 
à décider une question de chose jugée qui n'était pas sans in-
térêt. 

En fait, il paraît constant qu'un partage opéré en 1808. 
avait réglé les droits respectifs du sieur Clavié et de la veuve 
Cassé dans la succession de leur père. —Longtemps après, la 
veuve Cassé forma une demande en supplément de partage, 
en se fondant sur ce qu'un domaine déterminé n'avait pas été 
compris dans l'acte de 1808.—Un jugement et un arrêt confir-
matif firent droit à cette demande et nommèrent des experts 
pour procéder au supplément de partsge, sans que le sieur 
Clavié, qui était en possession du domaine, eût fait aucune 
déclaration ni aveu relatifs à l'origine de sa possession. 
Mais lorsque les experts voulurent remplir leur mission, on 
acquit la preuve que le domaine litigieux avait été compris 
dans le partage de 1808, en sorte que la prétention delà dame 
Cassé manquait de base. Sur le refus des experts de passer 
outre à un partage déjà consommé, on revint devant la Cour 
de Toulouse, qui, par arrêt du 16 août 1839, maintint Clavié 
en possession, et rejeta définitivement la prétention delà veuve 
Cassé. 

Cette décision, qui détruisait toutes les conséquences de 
l'arrêt précédent, violait-elle, ou non, l'autorité de la chose 
jugée par cet arrêt? 

On disait, à l'appui de la négative, que le premier arrêt 
n'avait jugé la cause qu'en l'état de demande en supplément 
de partage, etalors qu'il n'était ni avoué ni dénié que le do-
maine litigieux eût été laissé en dehors de l'acte de 1808, le sieur 
Clavié ne s'étant pas expliqué sur ce point ; mais que, lors du 
second arrêt, et par suite des documens fournis par l'experti-
se, il s'agiasait de savoir, non plus si on ordonnerait un sup-
plément à partage (puisque la matière manquait), mais si 

DOMAINES ENGAGÉS. — GRAND ET PETIT DOMAINE. 

L'immeuble qui n'a été réuni incorporé au domaine de l'E-
tat, ni par une déclaration expresse, ni par une administra-
tion, pendant l'espace de dix années, par les receveurs et of-
ficiers des biens de la couronne ou du domaine public, ne 
peut être revendiqué par l'Etal comme domanial. C'est aux 
agens de l'Etat à prouver cette domanialilé. 

L'histoire est remplie des preuves de la trop grande facilité 
de nos rois à abandonner des portions importantes du domaine 
dont ils avaient la garde, et des ordonnances elles-mêmes se 
sont élevées contre cette infeslation des gens de l'hôtel qui sa-
vaient en profiter. Montesquieu s'est plu, dans les Lettres per-
sanes, à railler cette disposition de Louis XIV, a qui accor-
dait à l'assiduité et à l'oisiveté de ses courtisans, ce que n'ob-
tenaient pas les laborieuses campagnes de ses capitaines, et qui 
donnait une petite pension à tel général qui avait fui pendant 
deux lieues, et un grand gouvernement à tel autre qui avait 
fui pendant quatre lieues. » 

De nos jours se présentent encore fréquemment les occasions 
d'examiner la validité de ces sortes de donations. 

Les héritiers Jeulin possèdent une maison située à Saint-
Germain, rue de la Salle, originairement donnée par brevet 
du roi du mois d'août 1713, à Mme la duchesse de Ventadour, 
et que les agens de l'Etat prétendent aujourd'hui être doma-
niale, et soumise ainsi à la loi du 14 ventôse an VII, qui im-
pose aux détenteurs la finance de consolidation. Les héritiers 
Jeulin ont fait remarquer que le brevet produit ne contient 
pas ladate du mois, non plus que la signature du roi, et sur-
tout ils ont soutenu que leur maison ne dépendait pas du 
grand domaine de la couronne, condition nécessaire pour 
justifier la réclamation de l'Etat. 

Le grand domaine, en effet, appartenait à l'Etat, et le petit 
domaine était possédé à titre singulier par le roi, comme pro-
venant de ses épargnes ou toute autre circonstance; le roi 
pouvait, pendant son règne, disposer seul et librement du 
petit domaine, qui, à sa mort, se réunissaitau grand domaine 
de la couronne. La contestation reposait donc sur la question 
de savoir à quelle nature de domaine appartenait la maison 
des héritiers Jeulin. Mais, avant tout, était-ce à ces héritiers 
à prouver que la maison n'était pas du grand domaine? 
Etait-ce au contraire aux agens de l'Etat à justifier ce point? 
Le Tribunal de première instance de Versailles avait déclaré 
qu'il ne résultait d'aucune des pièces produites, la preuve que 
la maison eût jamais appartenu à l'Etat et eût jamais fait par-
tie du domaine de la couronne. 

M. le préfet de Seine-et-Oise, représentant l'Etat, a interjeté 
appel. M e Ferdinand Barrot, son avocat, faisait remarquer que 
les détenteurs de la propriété pouvaient seuls avoir les anciens 
titres énonciatifs de la nature du domaine, et que l'Etat ne fai-
sant que défendre à l'exception de domanialité, c'était aux dé-
tenteurs à apporterles preuves de leur exception. Au fond, l'a-
vocat établissait que le brevet de 1713 prouvait que l'immeu-
ble dépendait des biens du roi; que les lois spéciales n'admet-
taient point la distinction du grand et du petit domaine, et 
considéraient tous les biens possédés par le roi comme prove-
nant soit des biens, soit des deniers de l'Etat, et comme tels de-
vant y faire retour ; que, même en admettant la distinction, la 
situation seule de l'immeuble, non loin du château de Saint-
Germain, suffirait pour établir qu'il était une dépendance de 
ce château, formant portion du domaine de la Couronne; 
qu'enfin le brevet portait expressément que le roi faisait ce 
don • nonobstant toutes ordonnances, édits, déclarations et 
autres choses à ce contraires, auxquelles, ajoutait-il, nous déro-
geons pour ce regard seulement, * dérogation qui n'était utile 
que parce que l'immeuble faisait partie des biens qui, aux ter-
mes des édits et ordonnances, ne pouvaient être aliénés, et qui 
eût été sans objet si l'immeuble eût fait partie du domaine 
aliénable. 

M
e
 Paillard de Villeneuve, dans l'intérêt des intimés, a sou- \ 

tenu le jugement attaqué. Il s'est attaché à démontrer que la 
distinction entre le grand et le petit domaine avait été de tout 
temps reconnue, et que d'après Bourjon et Chopin, le petit 
domaine était aliénable: que d'après ces auteurs et le texte 
des ordonnances, la preuve de la domanialité ne pouvait ré-
sulter que d'une déc aration expresse, ou de la tenue en ré-
gie de l'immeuble pendant dix ans par les intendans des 
biens de la couronne, et que ni l'une ni l'autre de ce^ preuves n'é-
tait rapportée. L'avocat, à l'appui de ce système, a invoqué 
un arrêt de la Cour royale de Paris, du 8 janvier 1834 ( Voir 
la Gazette des Tribunaux du 6 mars 1834), et un arrêt de la 
Cour de cassation du 2 avril 1855. 

M" Fontaine et Juge ont conclu dans le même sens pour 
les vendeurs des sieur et dame Jeulin, appelés par ces der-
niers en garantie. 

M. l'avocat-général Nouguier, après des recherches faites à 
la Cour des comptes, a déclaré que l'origine du domaine re-
vendiqué était restée mystérieuse; il a pensé que l'Etat étant 
demandeur, devait prouver la domanialité; et, quant à l'ob-
jection tirée de la clause dérogatoire du brevet, il n'y a vu 
qu'une clause de style, utile en tout cas pour prévenir toute 
difficulté ultérieure, mais nullement propre à constater la 
nature du domaine. Au fond, ilaadopté le système plaidé par 
les intimés. 

Conformément à ces conclusions de M. l'avocat-général la 
Cour a rendu l'arrêt dont le texte suit : 

« La Cour : 

» Considérant que l'immeuble dont il s'agit n'avait été 
réuni et incorpore au domaine de l'Etat ni par une déclara-
tion expresse, ni par une administration, pendant l'espace de 
dix années, par les receveurs et officiers des biens de la cou-
ronne ou du domaine public; adoptant au surplus les motifs 
des premiers juges, 

» Confirme. » 

Julie Montés, veuve Brassine, est décedée a 1 hospic 

de l'Hôtel-Dieu, cinq jours après y être entrée, laissan 

divers effets mobiliers* son usage personnel, et en outre 

un livret de la caisse d'épargne contenant une reconnais-

sance du dépôt d'une somme de 300 francs. L'administra-

tion des hospices a cru devoir retenir, en se fondant sur 

les termes du décret de 1809, tous les effets mobiliers lais-

sés par Julie Montés. Le domaine de l'Etat, de son cote, a 

demandé, comme successeur par déshérence, la remise au 

livret de la caisse d'épargne appartenant à Julie Mones.^ 

M« Ferdinand Barrot, avocat du Domaine, a rappelé que l'a-
vis du Conseil d'Etat du 14 octobre 1809, approuve par décret 
du 3 novembre de la même année, a statué que les ettets lais-
sées par les individus décédés dans les hospices devaient tou-
jours être considérés comme un léger dédommagement des dé-

penses faites par les hospices. . . 
« Considérant, porte l'avis du Conseil d'Etat, què les droits 

de l'Etat sur les successions tombées en déshérence ont, ete^re-
connus de tout temps, et que la loi du 1

er
 décembre 1/90 et 

le Code Napoléon n'ont fait que confirmer ce principe incon-
testât") lô • 

» Que'néanmoins les édits et les lettres patentes susénçn-
cés ont établi en faveur des hospices une exception pour les 
effets apportés par les malades décédés dans ces établisse-

mens ; 

» Que cet avantage a toujours été considéré comme un lé-
ger dédommagement des dépenses occasionnées par les ma-
lades ; est d'avis que les effets mobiliers apportes par les 
malades décédés dans les hospices, et qui y ont été traites 
gratuitement, doivent appartenir auxdits hospices, a 1 exclu-
sion des héritiers, et du domaine en cas de déshérence. » 

M' Ferdinand Barrot soutient que le législateur en par-

lant d'un léger dédommagement n'a pas entendu compren-

dre par ces mots effets mobiliers, dont il s'est servi dans 

l'article 1" du décret de 1809, tous les meubles compris 

dans l'énumération des articles 735 et 736 du Code civil. 
Evidemment il n'a entendu parler que de la dépouille du 

mort. C'est ce qui a été jugé en 1835 par la l
,e
 chambre 

du Tribunal dans l'affaire Barbe : 

« Attendu, porte ce jugement, que l'avis interprétatif du 
Conseil-d'Etat, du 3 novembre 1809, n'a eu pour but m -pour 
effet d'étendre les concessions déjà faites aux hospices par 
d'anciens édits, mais seulement de résoudre une question de 
préférence entre les hospices et le domaine de l'Etat, dont les 
lois récentes venaient de consacrer les droits sur les meubles 
et immeubles des successions en déshérence ; qu'il suit de là 
que les expressions, effets mobiliers, employées dans le dispo-
sitif de cet avis, doivent s'entendre non dans le sens donné à 
ces mots par l'article 535 du Qpde civil, mais dans l'accep-
tion qu'ils avaient sous l'empire de l'édit dont il s'agit: 

» Attendu qu'à cette époque les rentes sur l'Etat étaient 
considérées comme immeubles; 

«Attendu, d'ailleurs, que l'interprétation donnée à ces ex-
pressions : effets mobiliers, par l'administration des hospices, 
et le droit qu'elle eu prétendrait faire résulter à son profit, 
à l'exclusion des héritiers, sur tous les effets mobiliers appor-
tés par les malades, de quelque nature et de quelque valeur 
que fussent ces effets, seraient en opposition avec l'esprit 
même de l'avis du 3 novembre 1809, qui porte dans l'un de 
ses motifs que cet avantage a toujours été considéré comme un 
léger dédommagement des dépenses occasionnées

 :
par les ma-

lades. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

(Présidence de M. Durantin. ) 

Audience du 28 novembre. 

SUCCESSIONS HOSPITALIÈRES. — EFFETS MOBILIERS. DROITS DES 

HOSPICES ET DU DOMAINE DE L'ÉTAT EN CAS DE DÉSHÉRENCE. 

L'administration des hospices attachait une grande im-

portance à 1* solution de la question soulevée par ce pro-

cès. Il s'agissait de savoir ce qu'il fallait entendre par les 

effets mobiliers attribués aux hospices, à l'exclusion des 

héritiers et du Domaine, en cas de déshérence, et s'il fal-

lait comprendre sous celte dénomination non seulement les 

linges et Lardes, mais aussi toutes les valeurs et créances 
trouvées au décès des malades. 

Ce jugement a été confirmé par arrêt delà l re chambre 

de la Cour du 22 avril 1836. Enfin la Cour de cassation, 

dans l'affaire Fanton, appelée à prononcer sur la question 

du droit d'hérédité des Quinze-Vingts a décidé : 

Que les anciens statuts et règlemens qui avaient déféré à 
l'hospice des Quinze-Vingts la succession des individus dé-
cédés dans cet hospice, avaient été nécessairement abrogés, et 
que les successions de ces individus, lorsqu'ils sont decédés 
depuis la promulgation du Code, ont été déférées à leurs héri-
tiers légitimes Et que l'avis du Conseil-d'Etat du 14 oc-
tobre 1809 n'avait statué que sur une difficulté élevée relati-
vement aux linges et harde's à l'usage personnel d'un individu 
décédé dans un des hospices-de Paris. 

M" Ferdinand Barrot a fait remarquer que si l'on ad-

mettait le droit héréditaire des hospices sur tous les effets 

mobiliers trouvés en la possession d'un individu décédé 

dans un hospice, il pourrait arriver que, par cas fortuit ou 

par le caprice d'un malade, les héritiers légitimes fussent 

dépouillés d'une succession mobilière considérable consis-

tant, par exemple, en inscriptions de rentes sur l'Etat. 

M* Choppin, avocat de l'administration des hospices, a 

dit que la question soulevée par ce procès préoccupait vi-

vement les hospices, et qu'ils demandaient instamment au 

Tribunal dé leur prescrire à cet égard une règle définitive 

pour l'avenir. Il a soutenu que les hospices avaient un 

droit spécial, celui de retenir à titre d'indemnité et de dé-

dommagement les effets mobiliers laissés par les individus 
décédés dans les hospices. 

Après avoir rappelé les anciens édits qui consacraient 

des droits divers au profit des hospices, il établit que le 

droit actuel des hospices n'est pas en contradiction avec 

les principes du Code civil sur les successions. Depuis lo 

décret de 1809 jusqu'en 1836, aucune difficulté ne s'était 

élevée entre l'administration des hospices, les héritiers et 

le domaine. L'hospice des Quinze-Vingts, qui, aux termes 

d'anciens statuts, avait un droit héréditaire absolu sur 

les effets laissés par les malades, avait vu consacrer le 

maintien de ses droits par des décisions émanées du Tri-

bunal delà Sine en 1818, 1823, 1827. C'est en 1834 que 

la Cour de cassation décida que les anciens statuts établis-

sant le droit héréditaire des Quinze-Vingts avaient été 
abrogés par lo Code civil. 

M* Choppin fait remarquer qu'il ne s'agit plus d'un droit 

héréditaire absolu qu'invoquaient les Quinze-Vingts, mais 

bien d'un droit spécial, établi au profit des hospices, à ti-

tre d'indemnité et de léger dédommagement. Dans l'espè-

ce, en. se livrant à une interprétation étroite de l'avis du 

Conseil d'Etat, on signale cette circonstance que la fem-

me Julie Montés est décédée cinq jours après son entrée à 

l'hospice de f Hôtel-Dieu, et que pour des soins donnés 

pendant si peu de temps, la somme de 300 francs trouvée 

en sa possession doit être considérée comme étant plus 
lécer dédonimarrnmpnt f.'nat flâna nv> . 

cessions hospitalières, on verra que les hospices n'en 

rôtirent pas annuellement plus de 30,000 francs. Il 

est donc vrai de dire que les successions n'ont jamais été 

pour les hospices qu'un léger dédommagement. D'ailleurs 

l 'administration des hospices n'a jamais refusé do donner 

aux familles pauvres les valeurs mobilières laissées par 

leurs membres, et si parmi les individus décédés dans les 
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hospices il en est qui appartiennent à des familles dans 

l'aisance, il n'y a rien d'injuste et d'immoral assurément 

dans la disposition de la loi qui prive des paréos riches 

du droit de recueillir les effets mobiliers de celui qu'ils 

ont laissé mourir à l'hospice. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. l'a-

vocat du Roi de Charencey, a persisté dans la jurispru-

dence, en décidant : 

Que les anciens édits et le décret de 1809 étaient des ex-

ceptions aux règles sur les successions, qu'il importait de 

renfermer dans d'étroites limites; que les hospices étaient 

institués pour acquitter la dette delà société envers le pauvre, 

sans espoir de rémunération, et,, en (onséquence, il a cofi-

damné l'administration des hospices à remettre au domaine 

de l'Etat !e livret de la Caisse d'épargne trouvé en la posses-

sion de Julie Montés au jour du décès de celle-ci, sinon à 

payer au domaine la somme de 300 francs. 

i UST ICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LÀ SEINE. 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du 28 novembre. 

AFFAIRE SOUQUE, JOBERT, CLIVAT ET AUTRES. — NOUVELLE 

SERIE D'ACCUSES. QUARANTE-CINQ VOLS. VIKGT-QUÀTRE 

ACCUSÉS. 

Dans notre dernier compte-rendu, nous avons dit que l'au-

dience d'il 1er n'a été levée qu'après les débats relatifs à un 

vo\ Goussy, l'un des plus graves, sinon par l'importance des 

■objets voles, du moins parles circonstances qui s'y rattachent, 

puisque leur réunion peut entraîner contre Drouet, qui les 

avoua toutes, la peine suprême. Nous avons dit comment 

Drouet, arrêté seul dans l'exécution de ce vol, après avoir 

constamment nié qu'il eût un complice, avait hier, à l'au-

dience, avoué qu'un nommé Boudin, aujourd'hui détenu à la 

Conciergerie, avait pris part à ce vol en recevant de lui 95 fr. 

pris au sieur Goussy, et on se souvient qu'il a été pris note 

de cette déclaration. Aujourd'hui, à la reprise de l'audience, 

fidudiii, extrait de la Conciergerie, est amené aux débats, con-

duit par deux gendarmes. ftèjà condamné à cinq ans de ré-

clusion, il porte le costume des maisons centrales. 

Il dit s'appeler Alexandre Boudin, et dépose ainsi : 

<s J'étais avec Drouet quand il a commis le vol chez Goussy. 

Je l'attendais en face, chez ie marchand de vins; quand je l'ai 

vu se sauver, je me suis douté que ça n'allait pas à sa 

fantaisie. J'ai su de suite qu'on venait de l'arrêter. » 

1), N'avez-vous pas reçu 95 francs que Drouet avait pris à 

Goiisf.y ? — R. Non, je n'ai rien reçu. 

Drouet : Je les lui ai remis de la main à la main dans l'es-

calier, où i! m'attendait. 

M. le président : Cela est peu important pour le mo-

ment. Boudin, vous aurez à répondra de ce t'ait plus lard. 

N'avez-vous pas commis d'autres vols avec Drouet? —R. Nous 

en avons fait un autre dans le faubourg Saint-Martin, dans 

une chambre au quatrième ; nous avons pris 30 francs, un 

ehàle, de l'étoffe et quelques bijoux. 

D. Connaissez- vous les époux Robineau ? — R. Je suis allé 

deux fois chez eux; c'était un rendez-vous de voleurs. Un 

jour Mn:<! Robineau m'a prié d'emmener Drouet en expédition, 

en m« disant: C'est un bonzigue (un bon camarade), mais il" 

rie peut pas travailler parce qu'il n'a plus ses outils. 

M. le président : Par travailler, vous entendez voler, et par 

des outils, vous entendez des instrumens de vol '? 

Boudin : C'est parfaitement ça. 

La femme Robineau nie ce que vient de dire B.;udin. 

On entend ensuite un autre condamné, nommé Arnoult, 

dont les révélations viendraient aggraver la position de Mal-

iet. Gel homme est aussi amené par deux gendarmes: il porte 

le costume des condamnés; sa ligure n'est pas sans distinc-

tion. 

Interrogé par M. le président, il répond : « Je me nomme 

Arnoult, j'ai été condamné à quinze années de travaux forcés. 

J'éty is auparavant rédacteur d'un journal et courtier d'an-

IlOllCfS. , 

M. l'avocat-général Jallon : Il a été premier clerc dans une 

élude de Versailles. J'ai suivi son affaire à Versailles. 

Arnoult, pour témoigner qu'il reconnaît M. l'avocat-géné-

ral, s'incline et le salue profondément. 11 examine -les accu-

sés, sur l'invitation de M. ie président, et déclare reconnaître 

notamment Maliet et un peu Godmus. 

M. l'avocat-général : Eh bien! Godmus, vous n'êtes pas 

heureux dans les reconnaissances. 

Godmus, avec satisfaction : Bien au contraire. 

Arnoult, invité à donner des explications, dit : J'ai connu 

Mal iet par Bourgeois, dit Misère, qui était chez lui, et qui a été 

condamné. Nous étions tous ensemble sur le boulevard Ita-

lien. J'ai commis là un vol avec Bourgeois et un nommé 

Prot. Nous avons porto les objets chez Maliet. J'ai fait sur lui 

des révélations il y a quelque temps. 

M. l'avoeâl-général : ïï y a deux ou trois mois de cela , 

avant que le procès actuel s'engageât, et Maliet y est nomina-

tivement compris. Nous ignorions cela, et c'est hier seule-

ment que nous avons écrit à Versailles, et que nous avons 

reçu la procédure où sont consignés ces renseignemens. 

Af« Cauvain, défenseur de Maliet : Maliet est arrêté depuis 

treize mois, et je ne comprends pas comment il n'y a pas tra-

ce de ce fait. 
Arnoult : Maliet a aussi des objets provenant d'un vol com-

mis au préjudice d'un huissier de Versailles. Je fus arrêté à 

Rouen, porteur encore d'une montre provenant de ce vol, et 

M. Maliet vint à Rouen; rl affirma au procureur du Roi qu'il 

m'avait vendu cette montre, et que j'en étais légitime proprié-

taire. Malheureusement cette montre portait le numéro qui 

éfëit indiqué sur le procès-verbal du commissaire de police de 

Versailles. 
M. le président : Nous apercevons M. Aliard dans l'audien-

ce; nous l'invitons à s'approcher et à nous fournir quelques 

renseignemens sur quelques-uns des accusés, qu'il doit con-

naître. 
M. Aliard : J'ai connu Arnoult, qui était daus la classe des 

tireurs, ou voleurs daus les poches. Après avoir fait une pre-

mière condamnation, il vint à Paris comme libéré. J'appris 

bientôt qu'il était arrêté à Versailles, et il m'écrivit pour me 

faire des révélations. Il me désignait Maliet et Bourgeois. 

Comme il pouvait faire ses révélations au procureur du Hui de 

Versailles, je ne m'en occupai pas. Je sus qu'il avait, en effet, 

déposé ces indications dans les mains de cet honorable magis-

trat. Maliet m'a été signalé non seulement comme recéleur, 

niais comme voleur. On m'avait déjà dit que les voleurs se 

réunissaient chez lui, et qu'il avait une pièce où se trouvait un 

étau sur lequel on faisait de fausses clés. 

» Je dois dire, dans l'intérêt de la vérité, que Drouet m'a 

fait des révélations dès le premier jour de son arrestation. 

C'est à lui qu'on doit l'arrestation de Cbassel, de Rieux et de 

Millevoy : ses indications ont toujours été reconnues de 

l'exactitude la plus parfaite. » 

Drouet, qui paraît être sous la préoccupation des consé-

quences que ces renseignemens peuvent avoir pour lui dans 

la prison, sa lève et dit avec force : « C'est faux ! Je n'ai ja-

mais dit un mot de cela à monsieur.!) 

M. Allant : La femme Millevoy m'était signalée comme très 

dangereuss, très active, plus active même que son mari dans 

l'intérêt des voleurs. Elle était embrigadée dans lar bande 

Chassel. 
M. U président : Et Godmus ? 

M. Aliard : Godmus est un libéré fort emporté, voleur, 

souteneur, et livré à toute espèce de désordres II m'avait de-

mandé à rester à Paris, en me promettant des révélations 

importantes; mais je fus obligé de lui intimer de nouveau 

l'ordre do partir. Cependant je lui accordai uu nouveau dé-

lai, parce qu'il avait, disait-il, des affaires à régler avec un 

M. Piclieuot, son homme de confiance. 

Godmus : Les coups decanne que j'ai reçus de Souque n'a-

vaient d'autre cause que les soupçons qu'il avait des révé-

lations que je voulais faire. 

M. Aliard : Un jour Godmus me promit une capture im-

portante : je lui donnai plusieurs agens, qu'il fit promener 

dans toutes les rues de Paris, et on finit par ne rien prendre 

du tout. 

M. le président : Et Lenoir? — R. Je n'ai jamais entendu 

prononcer son nom par les voleurs. 

M. ï'avocat- général : Et Dumesnil? — R. De même. 

.!/» f atuw'H : U a été question d'une lettre apportée à Ar-

noult dans la prison de Versailles par Souque lui-même: je 

désirerais savoir d'Arnoult ce qu'il y a de vrai dans tout 

cela. * . . 
Arnoult : Je n'ai jamais reçu qu'un seul billet sur lequel il 

y avait: « M. de la Madeleine ne peut venir; il n'a pu aller 

voir le juge d'instruction. » — Je ne me rappelle pas s'il y 

avait: « De peur de se compromettre. » 

Al° Cauvain : Etait-ce écrit de la main de Maliet? 

Ambull: Non, car je connais son écriture, qui est illisible. 

M. l'avocat-général : Au débat, Durand a reconnu qu'il 

avait écrit ce billet. (S'adrcssant à Arnoult.) N'avez-vous pas 

reçu de l'argent de Maliet? 

Arnoult : Pendant que j'étais à Versailles la femme de Mal-

iet m'a remis 10 francs. 

Maliet, avec force : C'est faux! 

Arnoult : Je pourrais la faire confronter avec le gardien de 

Versailles. 

On fait retirer Arnoult. M. Mokunze, bijoutier à Montrouge^ 

au préjudice de qui a été commis l'un des vols dont nous 

avons parlé hier, est ensuite entendu sur la valeur réelle des 

bijoux qu'on lui a volés. Un débat assez confus s'engage à 

cet égard; il a assez peu d'intérêt pour que nous nous abste-

nions de le reproduire. 

M. le président : Nous allons nous occuper, Messieurs les 

jurés, des trois derniers vols dont vous avez à connaître. Vous 

n'avez pas oublié que la première catégorie de vols est impalée 

à une association.de dix-huit malfaiteurs. Les six accusés 

dont il n'a pas encore été question se rattachent aux vols que 

nous allons examiner. 

Le premier de ces vols a été commis au préjudice d'un 

sieur Marseille, beau-frère de Durand. Rieux, Petit, Durand, 

Mdlevoy, sa femn.e et uiasse) sont compris dans ce vol à di-

vers titr es. (S'adresant à Durand) Dites-nous ce qui s'est passé. 

Duraal: On jour j'eus l'idée de faire voler ma sœur, 

blanchisseuse près des Invalides. Comme elle ne quitte de 

chezelie que le samedi, ce fut ce jour que je choisis pour faire 

cette affaire. Je ne pouvais pas l'entreprendre personnelle-

ment, et je me confiai à Petit. Il s'adressa aux époux Robi-

neau, qui lui indiquèrent Millevoy comme un homme sur et 

qui conviendrait parfaitement. Petit alla donc trouver Mille-

voy, et lui demanda deux hommes de bonne volonté. Millevoy 

répondit d'abord qu'il irait bien lui-même; mais étant occupé 

à son travail, ou ailleurs, il indiqua Rieux et Chassel, ce der-

nier parce qu'il avait une trousse complète d'outils. Le vol a 

été fait par Rieux, Petit et Chasse!. Millevoy a reçu 25 ou 50 

francs. Rieux a donné un châle à sa femme, parce que c'était 

elle qui avait mis Petit en rapport avec son mari. 

La femme Millevoy : Un jour, je rencontrai M. Rieux, que 

je ne connaissais alors que sous le nom de Jules Tenet ; j'al-

lais à mon ouvrage. I! me dit: Voilà un châle que je viens 

d'acheter pour ma maîtresse; veuillez le prendre et le garder 

chez vous jusqu'à ce que je puisse le lui donner. Comme il 

était dans du papier, je le mis sur mon panier, en lui deman-

dant la permission de le regarder quand je serais chez moi , 

ce qu'il m'accorda. Je le trouvai très joli, et il me parut tout 

neuf. Quelques jours après, Rieux me dit : Ma foi, jè suis 

brouillé avec ma maîtresse : si ce châle vous plaît, vous pou-
vez ie garder. 

M. l'avocat-général :. Dans votre interrogatoire, vous avez 

dit que châle vous avait été donné par un M. Topaze. 

La femme Millevoy : J'ai dit que je ne savais pas précisé-

ment son nom. 

M. l'avocat-général : Attendez, attendez. Dans un second 

interrogatoire, vous avez déclaré ne pas connaître Rieux ; et 

daus un troisième interrogatoire, alors qu'on vous représen-

tait Rieux, vous avez dit : « Tiens, voilà M. Topaze,» et vous 

avez laissé entendre que ce châle était le prix de vos com-

plaisances. 

La femme Millevoy: Non, Monsieur. J'ai toujours dit que 

je no savais pas précisément le nom de celui qui m'avait don-

né ce châle. 

M. le président, à Chassel : Durand et Petit disent qu'on est 

allô chez vous chercher les fausses clés, et que c'est chez vous 

encore que le partage des objets volés a été fait. 

Chassel : Tout ça, c'est faux; ils ne sont jamais venus chez 

moi. 

M. le président : Cependant ils donnent sur la situation de 

votre logement, sur sa distribution intérieure, sur les objets 

qui le garnissent, des détails tellement précis et circonstan-

ciée, qu'il est difficile d'admettre qu'ils les aient inventés. 

Chassel : Oh ! pour inventer, ils n'en sont pas capables, Mes-

sieurs; .mais ils n'ont pas eu besoin d'inventer. Tous ces dé-

tbils qu'ils vous donnent, ils me les ont surpris à la prison 

à force de me taper sur le bec pour me faire parler. Ils pour-

raient en dire plus long, car je leur ai dit bien autre chose. 

Tous les témoins entendus sur ce vol déclarent que les in • 

dividus qu'ils ont vus étaient de taille inégale ; qu'il y en avait 

un grand et un petit. Tous reconnaissent Rieux, aucun ne re-

connaît Chassel. 

Le vol suivant, ou plutôt la tentative de vol commise au 

préjudice d'une dame Bourbon, >ue Thévenot, occupe ensuite 

l'attention de la Cour et du jury. C'est dans celle tentative que 

Rieux a été an été le 7 décembre 1842. 

Au moment où ce fait va être examiné, Rieux demande à 

compléter ses déclarations précédentes sur le vol Marseille. 

« Jusqu'ici, dit-il, je n'ai dit que la moitié de la vérité, et je 

\eux faire connaître comment le châle a été par moi remis à 

la femme Millevoy. Faites sortir le mari, » 

M. le président : C'est inutile ; ce que vous avez dit est assez 

transparent. pour que nous voyions où vous voulez en venir. 

Convenez-vous de la tentative "de vol Bourbon dont nous nous 

occupons?—R. Puisqu'on m'a pris sur le fait! 

R. Convenez-vo.us que la malle trouvée dans un garni oc-

cupé par un sieur Lecomte, et dans laquelle étaient des outils 

de voleurs, vous appartenait, et que ce nom de Lecomte était 

celui que vous aviez pris? — R. J'en conviens maintenant. 

M. le président : Asseyez-vous. Nous passons au dernier 

vol, celui qui a été commis au préjudice de M. Boiste, direc-

teur de l'Office de publicité, en 1811, vol qui a produit 500 

francs à ses auteurs. Deux accusés nouveaux figurent dans ce 

crime, Pécry 6t Dumesnil. Pécry a commis ce vol avec quatre 

autres individus. L'argenterie a été remise à Collin, puis, par 

celui-ci, à Cottin, qui, ne pouvant la fondre, l'a vendue» Du-

mesnil. 

Pécry avoue. Collin reconnaît avoir reçu l'argenterie, et dit: 

C'est le premier recel que j'ai fait, comme celui de Montrouge 
a été le dernier. 

M. le président à Cottin: Saviez-vous, en recevant cette ar-

genterie des mains de Collin, qu'elle provenait d'un vol? 

Collin, Non, car sans cela je ne l'aurais pas proposée à M. 

Dumesnil, qui est un honnête homme. 

D. N'avez-vous pas reçu 10 francs de commission après la 

connaissance du vol ? — R. Ça, c'est différent, je les ai reçus, 

et j'ai cru pouvoir les garder. 

M. le président : Dumesnil, la justice a beaucoup fait pour 

vous en vous laissant eh liberté jusqu'au moment des débats. 

Depuis combien de temps êtes-vous établi? 

Dumesnil, qui est unjeune homme d'une excellente tenue, et 

qui paraît complètement dépaysé au milieu de cette bande de 

voleurs, dont aucun ne le connaît, répond à M. le président : 

«Je suis établi depuis trois ans. Quand Cottin est venu m'ap-

porter cette argenterie, en me disant qu'il n'avait pu la foudre, 

je lui ai demandé d'où elle provenait; il m'a dit l'avoir achetée 

à la vente du Mont-de-Piété. Il voulait un reçu, que je lui ai 

refusé. J'ai inscrit sous son nom l'affaire que je faisais, et je 

n'ai voulu le payer qu'à domicile. Ma mère lui a demandé le 

papier de vente et sa plaque de brocanteur. Je crois savoir 

qu'il lui a montré un papier, et qu'il avait promis d'apporter 

sa plaque. 

» Je vous ferai remarquer que Cottin étant connu comme bro-

canteur depuis la rue Rochechouart jusqu'à l'hôtel Bullion, 

tout le inonde le considérait comme un parfait honnête hom-

me : il était connu comme le loup-blanc. 

M. l'avocat-général : Et ce sont ces honnêtes gens qui sont 

toujours condamnés par la Cour d'assises. 

M'Em. Duchesne, défenseur de Dumesnil : Cottin jouissait 

d'une bonne réputation, réputation usurpée j'en conviens; 

mais aux yeux de Dumesnil c'était un honnête homme. 

On entend ensuite deux bijoutiers qui ont refusé de faire 

des affaires avec Collin, puis le cocher de fiacre qui, à la 

suite du vol Rey, dont nous avons parlé hier, conduisait» 

Drouet et Jobert avec leurs paquets de la Madeleine chez les 

époux Robineau. Ce témoin commence par demander qu'on le 

décharge de l'amende qui a été prononcée hier contre lui, et 

paraît décidé à ne faire sa déposition qu'à ce prix. M. le pré-

sident lui dit : « Allons, déposez toujours, nous arrangerons 

cela ensuite. » 

Henry, cocher de fiacre : A huit heures du soir je dormais, ^ 

comme de juste, sur mon siège ; j'étais stationné place dé la 

Madeleine. Tout à coup j'entends crier: Cocher ! eh\ Je saute 

en bas, et je vois deux particuliers qui médisent : « Conduis-

nous rue du Faubourg-du Temple^ et bon train. — Pour çaj 

que je dis, je ne peux pas vous promettre de crever mes che-

vaux. — Eh ben ! alors, que reprend un d'eux, marche com-

me tu voudras. — C'est bien, bourgeois; j'aime mieux ça. * 

» Pour lors je m'aperçois qu'ils avaient bourré ma voiture 

de paquets; faut croiie que c'était pendant que je dor-

mais. Nous partons; je prends par la rue des Capucines, 

parce que c'était mon idée pour abréger. Voilà qu'un des 

deux ouvre la portière, descend ei mu crie : « Dites donc ! 

c'est pas pas là votre route. — Bon ! Tout chemin mène à 

Hoirie, et au faubourg du Temple. — Ah! reprend un aUtre, 

il va nous brûler, » Et en même temps il jette sur l'autre un 

paquet de dedans la voiture. Moi, à ce mot de brûler, et 

voyant qu'il voulaient déménager avec les paquets, je dis : 

« VoûS êtes des voleurs, » et jé saute en bas pour les em-

poigner. Mais ils avaient déjà filé en laissant les paquets. Je 

les ai remis de suite au commissaire de police. » 

M. le président : Vous avez très bien agi. La Cour vous dé-

cfia'rgf; de l'amende que tons avez cncouftîc'. 

Henry, en retournant à sa place : Ah ! ben, v'ià qu'est ar-

rangé. , .
 A

 .„. 
Il ne reste plus à entendre que les témoins à décharge, au 

nombre de 15, Dumesnil ayant renoncé àt'audition des trois 

témoins qu'il avait fait appeler. L'audience, suspendue à deux 

heures et demie, est reprise à trois heures. On entend lesté-

moins, parmi lesquels onze sont appelés par Lenoir, et la pa-

role est donnée à M. l'avocat-général Jallon. 

Ce magistrat a abandonné l'accusation à l'égard de Du-

mesnil et de Feninger, tout en avertissant ce dernier de ne 

plus s'exposeraux poursuites de lajustice. Quant à Lenoir, il 

y a doute, et le ministère public s'en réfère à la prudence du 

-jury. , , , , . 
i'our tous les autres accusés, M. l'avocat-général soutient 

l'accusation, en demandant des circonstances atténuantes 

pour les révélateurs sincères et pour la femme Millevoy. 

L'audience est levée à six heures. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. lo conseiller Rmaudeau. — Audiences 

des 25 et 26 novembre. 

ASSASSINAT. 

L'accusé se nomme Jean-Joseph Nicolas Tranchant ; il 

est âgé de 51 ans, exerce la profession de tisserand, etde-

meur.îà Rouen, Val-d'Eauplet, n .9. 

C'est un récUisionnaire libéré, sous la surveillance de 

la haute police. Sa figure dénote plutôt la ruse que la féro-

cité. 

Les débats nous ont révélé les laits suivans : 

Le 30 mai dernier, à six heures du matin, le cadavre 

du nommé Lctailleur, imprimeur en indiennes, demeurant 

nu Val-d'Eauplet, n. 9 (même maison que l'accusé), a été 

trouvé dans la Seine, à Rouen, entre le Pont-Neuf et le 

pont suspendu. Ce cadavre était complètement nu, et por-

tait à la tête de larges et profondes contusions. Tous les os 

de la partie latérale du crâne étaient fracturés. L'os qui se 

trouve à la base du crâne, le rocher, était également brisé. 

La cervelle était en bouillie. 

M. le docteur Desbois, appelé le 30 mai à visiter le ca-

davre de Lctailleur, constata que les blessures qu'il avait 

reçues avaient été, sans aucun doute, la cause de sa mort: 

que ces blessures avaient dû être faites avec un maillet 

ou un marteau, et qu'elles étaient nécessairement le ré-

sultat d 'un crime. Il constata en outre que le cadavre avait 

séjourné huit ou dix jours dans l'eau : ce qui faisait re-

monter la mort et l'immersion au 21 ou au 22 mai. En 

effet, Lctailleur avait passé la soirée du dimanche 21 mai 

avec plusieurs de ses amis, et les avait quittés vers minuit 

et demi pour rentrer chez lui et se coucher, afin de re-

prendre le lendemain ses travaux, auxquels il ne man-

quait jamais; et depuis lors, on ne l'a pluarevu. 

Les habillemens dont Letailleur était vêtu le 21 mai, 

si ce n'est son chapeau et ses bottes, n'ont point été re-

trouvés. Ses vêtemens de travail, l'argent qu'il avait chez 

lui et ses deux montres ont également disparu. 

Les soupçons de lajustice se sont portés sur Tranchant, 

l'accusé, qui, comme nous l'avons vu, habitait la même 

maison que Letailleur. Ce dernier occupait une chambre 

au premier; Tranchant demeurait au second. Cette maison 

est située à l'extrémité d'un long corridor, et de l 'autre côté 

se trouve la Sehc 

Lctailleùr et Tranchant ne vivaient point en bonne in-

telligence. Quelques jours avant le crime un vol d'argent 

avait été commis au préjudice de Letailleur, et celui-ci 

l'imputait à Tranchant. « Je me méfle, disait-il à tout le 

monde, doce repris de justice en surveillance; c'est un 

vokur. » Tranchant lui inspirait une telle frayeur qu'il a 

dit qu'il n'en dormait pas 

Dans les premiers jours qui suivirent la disparition de 

Lctailleur, Tranchant parut fort inquiet et préoccupé des 

nouvelles que pouvait contenir le journal. Il chercha à 

faire croire que Letailleur avait pu être assassiné dans une 

maison de débauche, où il lui aurait dit qu'il devait aller 

passer la soirée du dimanche 21 mai. Mais Tranchant, 

interrogé sur l'emploi de son temps pendant la même 

journée, ne put en rendre compte. Peut-être est-il allé 

chez un sieur Fournier ou chez la femme Gaubé. Il a dû 

se coucher sur les dix heures, et il n'est ressorti de chez 

lui que le lundi, vers neuf ou dix heures du matin. Un 

témoin est venu déposer, au contraire, que dès six heures 

l'avocat-général Blanche, Tranchant a été déclaré c 

ble et condamné à la peine des travaux forcés à n 

tu lté» 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SELNE (6'cro 

(Présidence de M. Perrot de Chézelles. ) 

Audience du 28 novembre. 

AFFAIRE DES MÉDECINS. —: JUGEMENT. 

Le Tribunal a rendu aujourd'hui à trois heures son ' 

ge.ment dans k plainte en diffamation portée par ty ?T 
docteur Jules Guérin, contre les docteurs Malgai ^nê V e 

dalde Cassis et Henroz. En voici le texte : ° ' 

» En ce qui concerne les poursuites de Jules Guérin coni 
Malgaigne, Vidal de Cassis et Henroz ; 6 

» Attendu que Jules Gnérin, on insérant dans la feuille l 

1 er juillet 1345 du journal la Gazette Médicale, dont il
 es

t • 

dacteur en chef, un tableau statistiquô, intitulé : Relevé 7«f 

ne'rai du service orthopédique de l'Hôpital des Enfans, serv 

dont il est chargé, s'est par cela même soumis à l'examen « 

au contrôle du public, et surtout des personnes avant intérêt 
à vérifier et discuter l'exactitude et la valeur des" succès an 
noncés ; ' 

» Attendu que les inculpés ont tous trois cet intérêt, » 

leur double qualité de docteurs en médecine et de rédac 

leurs de journaux de chirurgie et de médecine ; mais qu'il
 v

 " 

lieu toutefois de rechercher si la discussion à laquelle ils"*
1 

sont livrés a dépassé les limites d'une critique scientifique M 

sincère, et présente les caractères.de diffamation et -xTinjurp 
euvers Jules Guérin; 

» En ce qui concerne Malgaigne particulièrement : 

» Attendu, quant aux articles publiés dans le journal k 

Siècle du 6 août 1845 et dans le numéro de la Gazette des 

Hôpitaux du 9 septembre de lamême année, qu'il n'est
 Ilu

[_ 

lement justifié qu'il ait participé d'une façon quelconque à 

leur rédaction ou à leur publication; et que si, dans une let-

tre signée de lui et de quinze autres chirurgiens, et qui a été 

publiée dans la Gazette des Hôpitaux le 28 septembre, il a dé-

claré en prendre la responsabilité, cette déclaration, dans les 

termes où elle est conçue et dans les circonstances où elle 

a été faite, ne saurait cependant le rendre responsable vis-à-
vis de. la loi du fait de cette publication ; 

» Attendu, sur les articles publiés dans le Journal de chi-

rurgie de juillet, août et septembre dernier, que s'il résulte 

il avait vu Tranchant revenir de la rue d Eauplet et ren- ration ; 

des débats que sur certains points il s'en est rapporté trop 

facilement à des documeus sans valeur et a légèrement ac-

cueilli et publié des renseignemens à lui transmis, et s'il est 

d'ailleurs constant qu'il est sorti d'une discussion sage et mo-

déréeque lui commandaient particulièrement le rang qu'il oc-

cupe dans la science, l'importance et la publicité de son 

journal, il est néanmoins suffisamment établi qu'il n'a pas 

agi dans des vues d'intérêt privé, et que sa critique a été sé-
rieuse et sincère ; 

» Attendu qu'à l'inculpation d'avoir participé dans un but 

coupable aux publications faites par Vidal de Cassis et Hen-

roz, qu'il n'existe contre lui aucun indice de culpabilité ; 

» En ce qui concerne Vidal de de Cassis : 

» Attendu sur-les articles déjà énoncés du journal le Siècle 

et de la Gazette des Hôpitaux, que s'il reconnaît avoir donné 

son avis sur quelques articles qui ont dû servir de base à ces 

articles, il n'est cependant pas établi qu'il ait agi dans une 

intention mauvaise, ou qu'il ait approuvé ou même connu la 

publication de ces articles avant leur publication, et que le 

fait d'avoir signé, lui seizième, la lettre du 28 septembre dé-

jà mentionnée, ne peut être incriminé à son égard, non plus 

qu'à celui de Malgaigne; 

» Attendu, sur l'inculpation d'avoir, avec intention coupa-

ble, pris part aux publications faites par Malgaigne et Heu-

roz, que la plainte n'est sur ce point nullement justifiée ; 

» Attendu, quantà la lettre publiée en septembre 1842 dans 

e Journal de la Chirurgie française et étrangère, qu'il s'est 

écoulé plus de six mois entre le fait de la publication et la 

poursuite, et qu'ainsi l'action publique est éteinte ; 

» Attendu, sur les trois autres articles publiés dans les 

feuilles du môme journal en juin, juillet et septembre der-

nier, dont l'un commence par ces mots : c Nous signalons, » 

et finissant par ceux-ci : « On fera le tour; » l'autre com-

mençant par ceux-ci : i Le temps est un certificat, » finis-

sant par ceux-ci : « A des prix très modérés ; « le troisième 

commençant par ceux-ci: « De tristes débats,» et finissant par 

ceux-ci : « De tristes commissions ; » 

» Que Vidal de Cassis, qui s'est reconnu l'auteur de ces 

articles, ne s'y est point renfermé dans les limites d'une cri-

tique légitime; qu'il a employé, à l'égard de Jules Guérin, des 

termes de mépris et des expressions outrageantes, mais ne 

renfermant l'imputation d'aucun fait précis , notamment 

dans le paragraphe du premier article, commençant par ces 

mots : i Si les faiblesses des sociétés savantes, s et finissant 

par ceux-ci : « Dont il faudra surveiller la lignée; » clans ce-

lui du même article, commençant par ces mots : « Puisque 

y la' Gazette espère, s et finissant par ceux-ci; « Quand ils 

» seront trouvés, on fera le tour; » dans le passage du second 

article, commençant par ces mots : <■ Le temps est un certifi-

s> cat, » et finissant par ceux-ci : « M. Guérin a donc com-

» pris qu'il fallait sortir de la spécialité pour réaliser ses dé-

» sirs; » 

» Dans celui du même article, commençant par ces mots : 

« Ce sont là des airs qu'on se donne mal à propos, » et finis-

sant par ceux-ci : « M. Guérin n'a que des admirateurs, et 

cola, dit-on, à des prix très modérés ; » et dans le paragraphe 

du troisième article commençant par ces mots : « Quand il 

nous arrive de faire des merveilles, » et finissant par ceux-ci : 

« Là ne se trouvent pas des miracles; s 

» Attendu que ce fait que Vidal de Cassis avait à se plain-

dre d'une allégation de Jules Guérin dans la Gazette médicale 

du 10 juin dernier, ne saurait, dans les circonstances delà 

cause, être considérée comme une excuse, et que dès lors il 

est coupable, non point du délit de diffamation, mais bien 

du délit d'injures publiques envers Jules Guérin ; 
» Attendu, relativement à la demande en dommages-inté-

rêts, que les articles injurieux dont est question ont porté à 

Jules Guérin un préjudice dont il a droit de demander répâ-

trer chez lui. 

Une grande flaque de sang a été vue dans la matinée du 

lundi devant la maison de Letailleur. Le soir, ou le mar-

di matin, cette flaque de sang avait disparu, et elle n'a pu 

avoir été enlevée que par Tranchant lui-même. 

L'existence de cette flaque de sang a donné à penser que 

c'était ià que le crime avait dû être commis^ ou qu'il avait 

dû l'être dans la chambre même de Letailleur, et que, dans 

cette dernière hypothèse, le cadavre avait été précipité 

par la fenêtre, et qu'il avait été ensuite dépouillé et jeté à 

l'eau. Au bout de la maison de Letailleur, sur le bord de 

la Seine, l'herbe avait été fortement foulée, et les pas an-

nonçaient qu'on s'était enfoncé dans la vase. 

Un témoin qui demeure près de la maison de Letailletfr, 

a déposé que huit ou dix jours avant ie crime, vers une 

heure du matin, heure à laquelle on suppose que le crime 

a été commis, il a entendu des cris: ces cris étaient cou-

erts par les aboiemeos d un chien. La voix lui a paru
 d b

 »
 scientifique les

 ^
ctes de

 Jules Guérin; mais que 

» En ce qui concerne Henroz, . . 
» Attendu, quant à l'inculpation d'avoir, avec mauvaise foi 

et dans le but de nuire, participé aux publications faites par 

Malgaigne et Vidal de Cassis, qu'il n'existe contre lui aucune 

charge à cet égard; 
» Attendu, quant aux articles qui ont été publiés dans les 

feuilles des 27 juillet, 3, 17 et 24 août dernier du journal mé-

dical l'Expérience, dont il est rédacteur, l'un commençant par 

ces mots : « La lutte dont nous parlions, » et finissant par 

ceux-ei : « Cette question préalable n'a été posée par personne;» 

l'autre commençant par ces mots : a Le bruit court, » et n-

nissant par ceux-ci : « Il y a certains hommes qui ne recu-

lent pas' devant certaines choses ; » le troisième commençât» 

par ces mots : « Il n'est plus question, » et finissant par C€UX" 

ci : «Inconcevables documeus; » le quatrième commençan 

par ces mots : «Nous ne pensons pas revenir sur la sîati^" 

que, » et finissant par ceux-ci : « Pour porter la Jiniuep 

au fond de tous ces mystères d'orthopédie; » ... -a 

» Que dans trois desdits articles, ceux publiés les 27 juiheh 

17 et 24 août, Henroz ne s'est point borné à signaler et discute 

tomber dans la rivière. Les aboiernens du chien cessèrent 

en même temps que les cris; et le témoin de se dire aus-

sitôt : On entendra parler de quelque malheur. Quand il 

apprit la découverte du cadavre de Lctailleur, il s'est 

écrié : «Oh ! mon Dieu, je suis sûr que c'est ce malheu-

reux quia été assassiné ! 

Toutes les charges que l'accusation avait réunies contre 

Tranchant ont été confirmées par un grand nombre de 

témoins. 

L'accusé s'est défendu avec un sang-froid et une habi-

leté vraiment rares. Quand on l'a arrêté, on a trouvé sur 

lui un petit journal contenant les réponses qu'il aurait à 

faire pour le cas où il serait accusé d'avoir assassiné Le-

tailleur; et quand M. le président lui a demandé pourquoi 

il avait écrit ce qu'il devait dire : « J'étais, a-t-il répondu, 

en état de surveillance, et je m'attendais, pour celte cause 

seulement, à être arrêté. Il m'importait de préparer mes 

moyens de défense. » 

Nonobstant cette précaution, et sur le rénnisitoire de M. 

les commentant et altérant avec l'intention mauvaise d'expo-

ser celui-ci au discrédit et au mépris public, il lui a impu 

des faits de nature à porter une atteinte grave à son honueu 

et à sa considération, notamment dans le paragraphe du p 

mier article commençant par ces mots : « Vous savez que, » 

finissant par ceux-ci : « Mais il a fait fortune; » dans celui a 

même article commençant par ces mots : « Tant de merye 

léS, » finissant par ceux-ci : «Tout le profit qu'elle espérait, 

dans le passage d'un article publié le 17 août, commença, 

par ces mots : « Nous le demandons, quelle conséquence, » ■ 

nissant par ceux-ci : « Ah ! tant de faiblesse est presque os 

la complicité; » i , 

» Et à la fin de l'article publié le 24 août, a compter^ 

passage commençant par ces mot.. : « La simple exposi 

des faits dispense de tout commentaire...»
 e

. 

» Attendu qu'il a inséré dans les mêmes articles et "^^^g 

lui publié le 3 août, des expressions simp'ement outrage»; 
pour Jules Guérin, notamment dans lo paragraphe du pie ^ 

article, commençant par ces mots : « Nous n'enavo» ' 

avec l'orthopédie; » finissant par ceux-ci : « Cette <ww 

préalable n'a été posée par personne; » «t dan§ ' I'
11
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GAZETTE DES ÏIUBU JN 

au'il u'va pas lieu de lui tenir compte de cette 
« ,„i 'il s'est rétracté relativement a l'imputation ^ïr^ue^Sà lafin de l'article publié leW, 

t>Ij «3 
le 3 août, 

d« fe'^ta^liêunonpaa.de suite "et spontanément, 

rement,et seul 

loursuites, 

l'annonce et la crainte des 
ractation ayant eu 

181 ,nrdivement,et seulement sur 1 
^SjeTn'ayant.paa d'aUleurs faU disparaître 

ient le do— 

délits de di 

„ .ouflert, et que dès lors il est coupable des 
ffamation et d'injures publiques; 

Itlendu, quant à la demande en dommages-intérêts, que 
' tir es diffamatoires et injurieux dont il s'agit ont ete 

les
 înSles ii Jules Guérin, et qu'il lui est dit réparation 

P
ar ?fD

Tribunal, par tous ces motifs, vu les articles 13, 18 
49 de la loi du 17 mai 181'.) ; vu aussi l'article ofo du Code 

instruction 

tion 

^^««ff
1
 application de 

. criminelle, aux termes duquel,en cas deconviç-

dè plusieurs délits, la peine la plus forte doit être seule 

noncee; j„ i>
art

kste
 18

 précité de la loi du 17 

81
 Renvoie Malgaigne de la plainte contre lui portée, eteon-

' ne Guérin, en ce qui le concerne, aux dépens; 
'""Déclare l'action publique éteinte quant à l'article publié 

* 1 P numéro du Journal de la Chirurgie française et étran-
d3

,y de septembre 1842; 
' Renvoie Vidal de Cassis des fins des poursuites quant 

* articles publiés par Malgaigne et Henroz, quant à ceux 
aU

Miés dans le Siècle et la Gazette des Hôpitaux, et quant à 
Pu

 cU
|
p
ation de diffamation dirigée contre lui relativement à 

bropres publications; et le condamne à 100 francs d'a-

mende à raison du délit d'injures publiques dont il est recon-

nu coupable; 
, Le condamne par corps à payer à Jules Guérin la somme 

, 300 francs à titre de dommages-intérêts; 
, Renvoie Henroz des lins de la plainte relativement aux 

«blications faites par Malgaigne et Vida} de Cassis; 
P
 s

 Le condamne à 200 francs d'amende à raison des délits 
l'i n j ii l'es publiques et de diffamation dont il s'est rendu cou-
pable par ses propres publications; le condamne par corps à 
^ 7

e
r à Jules Guérin la somme de S00 francs à titre de dom-nay 

mjnes-interets; 
, Ordonne la suppression des feuilles du Journal de la 

Chirurgie française et étrangère et feuilles du journal l'Ex-
périence, qui ont été publiées les unes en juin, juillet et sep-
tembre 1845, et les autres les 27 juillet, 3, 17 et 2-i août de 
|
a
 même année, qui pourront être saisies; 

j> Ordonne que le présent jugement sera rendu public dans 
les mêmes formes que ceux portant déclaration d'absence ; 

n Ordonne qu'il sera de plus inséré dans le journal la Chi-
rurgie française et étrangère, dans le journal l'Expérience, et 
dans trois journaux quotidiens au choix du sieur Jules Gué-
rin, et le tout aux frais des sieurs Vidal de Cassis et Henroz, 
chacun par moitié ; fixe à une année la contrainte par corps 
qui pourra être exercée; 

> Condamne Vidal de Cassis et Tlenroz aux dépens en ce 
qui les concerne. » 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e chambre). 

(Présidence de M. Pinondel. ) 

Audience du 28 novembre. 

LEX- SECRÉTAIRE DU SIEUR VIDOCQ. ABUS DE CONFIANCE, 

ESCROQUERIE. 

Dans le courant de septembre dernier, le sieur Gouffé, 

ancien secrétaire! du sieur Vidoeq, et renvoyé par celui-ci, 

laissant croire qu'il n'avait pas cessé ses fonctions, et se 

prévalant du patronage du sieur Vidoeq, obtint d'un sieur 

Mignot, concierge d'une maison rue de Labruyère, 10, 

la remise de divers titres de créance et la somme de 25 fr., 

nécessaire, selon lui, pour former opposition au traite-

ment du sieur Rruges, sergent de ville, et débiteur de Mi-

gnot. L'intention de ce dernier aurait été, à ce qu'il pa-

raît, de confier ses papiers au sieur Yidocq par l'intermé-

diaire de Gouffé, et non à Gouffé lui-même. 

En conséquence de ce fait, Gouffé était traduit aujour-

d'hui devant la police correctionnelle, sous la prévention 

d'escroquerie. 

Le sieur Gouffé déclare être âgé de cinquante-cinq ans. 

M. le président : Quel est votre état ? 

Le prévenu : Ancien commis du sieur Vidocq. 

M. le président : Vous étiez sous le poids de nombreu-

ses inculpations pour abus de confiance; elles ont toutes 

été écartées; mais la chambre du conseil a conservé une 

prévention d'escroquerie que vous auriez commise au 

préjudice d'un sieur Mignot, au préjudice duquel vous au-

riez détourné des fonds. Vous avez donc k vous expliquer 

à ce sujet. Déjà vous avez été poursuivi trois fois pour vol 
et abus de confiance. 

Le prévenu : Il y a quarante ans, j'ai été arrêté à Saint-

Cloud sous prévention de vol. On m'a conduit à Versailles, 

et, le même jour, j'ai été mis en liberté sans avoir subi 

d'interrogatoire. La seconde affaire était une plainte por-

tée par M. Vidocq contre moi : il y a eu une ordonnance 

de nor.-lieu. La troisième affaire est celle qui a eu tant de 

retentissement : j'ai été acquitté par la police correction-

nelle, et la Cour royale a confirmé le jugement. 

Le premier témoin appelé est le sieur Vidocq ; il n'est 

pas admis à prêter serment. Il déclare être agent d'affai-

res, âgé de soixante-dix ans. 

« Au mois de septembre 1843, dit le sieur Vidocq, M . 
Mignot est venu chez moi me réclamer des titres qu'il 

avaitdéposés entre les mains de Gouffé, lequel prétendait 

être à mon service, et à qui il avait remis une somme de 

30 ou 40 francs. Je lui répondis que Gouffé n'était plus 

chez moi depuis le i" septembre. Le sieur Mignot me de-

manda ce qu'il devait faire ; je lui dis qu'il fallait qu'il s'a-

uressat à Gouffé lui-même ou aux Tribunaux. Je ne sais 

pas ce qui s'est passé depuis. 

M. le président: Ainsi, suivant vous, Gouffé aurait eu le 
wrt de se dire' votre employé? 

Le sieur yidocq : Suivant ce que l'on m'a dit, car je ne 
sais rien personnellement. 

M.' Desmarets, défenseur de Gouffé : Vidocq ne figure 

pas comme plaignant dans l'affaire ; c'est Mignot seul qui 
se plaint. 

M. le président : Cet homme ne vous remplaçait-il pas 

quand vous étiez détenu ? n'était-il pas l'agent principal 
de votre bureau ? 

Le sieur Vidocq : Il était mon' principal commis. 

ployé de Vidocq; qu'a dit Gouffé à ces paroles? 

Le témoin : Rien ; il ne les a pas même entendues ; M 

Revel m'a dit cela à part. 

M. Meynard de Franc, avocat du Roi : Cette dame vous 

a-t-clle dit que Gouffé lut ancien secrétaire de Yidocq, ou 

bien secrétaire ? 

Le témoin : Elle m'a dit secrétaire. 

M. l'avocat du Roi : En êtes-vous bien sûr ? Tout à 

l'heure vous avez dit qu'elle vous l'avait indiqué comme 

ancien secrétaire. 

Le témoin : Alors je me suis trompé ; elle m'a bien dit 

secrétaire... je ne savais pas si l'on m'avait dit des anciens 

ou des nouveaux. 

M. le président : Est-ce cette qualité d'employé de Vi-

docq qui vous a déterminé à remettre vos papiers à 

Gouffé ? — R. Oui, Monsieur; je ne les aurais pas remis 

sanscela. 

M. le président : Que vous a dit Gouffé quand vous lui 

avez remis vos titres? — R. Rien du tout ; je lui ai de-

mandé combien il fallait pour l'opposition ; il m'a dit que 

c'était 25 francs, que je lui ai remis. 

M. le président : 11 ne vous a pas dit qu'il n'avait plus 

sa ploce chez Vidocq? 

Le prévenu : Il n'a jamais été question de Vidocq avec 

monsieur. 

M. le président : Vous faisiez donc des affaires pour 

[_ votre compte ? 

Le prévenu : Sans doute ; il fallait bien que je fisse 

quelque chose pour vivre... Monsieur m'a d'ailleurs con-

fié d'autres affaires. 

La dame Revel, charbonnière : M. Gouffé était chez 

moi, quand M. Mignot y vint. M. Mignot me dit : « Je suis 

bien embêté, il faut que j'aille chez le juge de paix et que 

je consulte un homme d'affaires. » Je lui dis alors : « H y 

en a un là, si vous voulez. » Il me prit en particulier et me 

demanda qui était monsieur ; je lui répondis que c'était le 

secrétaire de Vidocq. 

M. le président : N'avez-vous pas dit : ancien secré-
taire? 

Le témoin : Non, Monsieur ; je croyais qu'il l'était tou-

jours, et je le connaissais pour l'avoir employé contre un 

débiteur. M. Mignot envoya alors chez lui chercher une 

bouteille de vin de Champagne, et ses pièces qu'il lui a 

remises. 

M. le président : Combien de temps après avez-vous 

su que Gouffé n'était plus secrétaire de Vidocq? 

Le témoin : Huit jours après; on me dit même de ne 

pas lui remettre d'argent. On fit bien, car le lendemain 

il vint me demander 5 francs que je lui refusai. Je lui 

dis : « Vous n'êtes plus chez Vidocq? » Il me répondit : 

« C'est vrai; mais j'y rentrerai quand je voudrai. » 

M. le président : Avez-vous vu Mignot donner de l'ar-

gent à Gouffé? 

Le témoin : Non, Monsieur; je l'ai vu seulement lui re-

mettre ses papiers. 

Le sieur Trinel, agent d'affaires, âgé de cinquante-un 

ans. Ce témoin n'est pas admis à prêter serment. 

M. le président : Vous avez été employé avec Gouffé 

chez Vidocq? — R. Oui, Monsieur, pendant quatre ans. 

M. le président : Gouffé n'était-il pas le factotum de la 
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Aujourd'hui les électeurs 
rsement ont complété leurs opérations par 

l eîr̂ èètftré M. Thierry, et ceux du 11' par l'élection de 

M. A. Séguier. 

Les électeurs du 10° arrondissement ont élu M. Consi-

dérant. Il sera procédé demain à un scrutin de ballottage 

entre MM. Robinet et Durand pour compléter la liste de 

trois membres que cet arrondissement avait à nommer. 

Dans le 12' arrondissement, aucun candidat n'ayant ob-

tenu la majorité absolue, il sera procédé demain à un scru-

tin de ballottage entre MM. Morel et Méder. 

— ECOLE DE DROIT. — COURS DE M. Rossi. — Ce ma-

tin, longtemps avant l'ouverture du cours de M. Rossi, 

une foule considérable stationnait dans les cours et aux 

abords de l'Ecole de droit. Mais, d'après les ordres donnés 

aux appariteurs, les étudians munis de cartes ont été seuls 

admis dans l'amphithéâtre, et la leçon du professeur a eu 

lieu sans interruption et sans désordre. 

Immédiatement après le cours de M. Rossi, devait com-

mencer dans le même amphithéâtre, celui de M. Dueaur-

roy, et dans le court intervalle de temps qui séparait les 

deux cours, la salle avait été envahie et encombrée par la 

foule des étudians. Au moment où M. Ducaurroy entra 

dans la salle, les cris à bas Rossi, vive Blondeau ! éclatè-

rent de toutes parts; des sifflets et des applaudissemens se 

croisèrent dans tous les sens, et M. Ducaurroy dut quit-

ter la salle. 

Les étudians se portèrent alors dans la cour de l'Ecole, 

et les cris continuèrent. M. Ducaurroy se trouvant, en robe 

de professeur, au milieu d'un groupe, près d'un étudiant 

qui paraissait plus exalté que les autres, et qui poussait des 

cris, le prit par le bras pour l'inviter au calme et au res-

pect des règlemens. Aussilôt la foule croyant que M. Du-

caurroy voulait arrêter cet étudiant et le livrer aux appa-

riteurs, se rua vers le groupe où se trouvait le professeur, 

et en moins de quelques secondes, pressé de toutes parts, 

mais toutefois sans qu'aucune violence fût exercée sur sa 

personne, M. Ducaurroy se vit transporté, à travers le 

groupe compacte dans lequel il se trouvait, jusqu'au milieu 

de la place du Panthéon. 

Bientôt ce mouvement s'arrêta, et les étudians, à la voix 

du professeur, ont ouvert leurs rangs pour le laisser ren 

trer à l'Ecole. 

L'agitation s'est calmée peu à peu et les abords de 

l'Ecole ont été bientôt abandonnés par les étudians, aux 

quels s'étaient réunis un grand nombre de passans et de 

curieux. 
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Je veux la prison, la séparation, le divorce et 

maison quand Vidocq n'y était pas? — R. Oui, Mon-

sieur. 

M. le président : En cette qualité ne recevait-il pas fré-

quemment des sommes? •— R. Tous les jours. 

M. le président : Avez-vous connaissance d'une 

somme remise par Mignot à Gouffé? — R. Non, Monsieur; 

voilà sept ans que j'étais avec Gouffé chez M. Vidocq. 

M. l'avocat du Roi Meynard de Franc déclare s'en rap-

porter à la prudence du Tribunal, attendu que Gouffé n'a 

pas pris lui-même la qualité de secrétaire de Vidocq, 

mais qu'elle lui a été donnée par la dame Revel. 

Le Tribunal, sans même vouloir entendre M* Desma-

rest, et attendu que la prévention n'est pas suffisamment 

établie, renvoie Gouffé de la plainte, et ordonne sa mise en 

liberté. 

Ne 
M. le président : N'avait-il pas'le maniement des fonds? 

recevait-il pas de l'argent de temps à autre? 

lomé
Simr

 ̂
oc

y ''
 S il en a rccu

>
 c est contre ma vo

~ te 

CP^J
 le

 Président : Je sais qu'en effet vous aviez fait pla-

ntait dr
 V

°
tre

>
 m,rcau l!no

 inscription où vous disiez qu'il 

comnt
 du

-
 V0S comm

'
s
 de recevoir des cliens aucun à-

n„ i i!
 mais comme Gouffé était votre remplaçant, il a 

Pi e
1
 *• recevoir de l'argent. 

e Prévenu : Il est certain que ce règlement ne pouvait 
Pas m être applicable. 

^a clame Vidocq déclare n'avoir aucune connaissance 

I . tonnelle de la transaction intervenue entre Gouffé et 
"otirr^

 e
n

e
 en a seulement entendu parler, 

cl o <\/ leMr
 Mignot, concierge : Je me trouvais un jour 

»ez Mme Revel ; Gouffé y était à déjeuner. Je dis à ce 

me que j étais fort embêté, que j'avais une affaire contre 

n sergent de ville, et qu'il m'était impossible d'en être 

ann^i J aJoutaI 1u » fallait mettre une opposition sur ses 
1 pomtemens, mais que je ne savais comment m'y pren-

1W?1T 5Slel. m0

J

âlt al
,
ors :

 « Vous tombez bien, voici 
«ncten secrétaire de Vidocq; vous pouvez vous adresser 

tant à i r
 rem,s alo

.
rs le

 Wllet de mon débiteur, mon-

quHl forrnât
anCS

' V* J
u
ë
ement obt

<mu contre lui, pour 
™" 101 mat opposition. ' 

^rcet
r
l

r

t
t

iden
-

: Ainsi
' ?

uivant vous
>
 œ sera

»t " 
«e personne qut vous aurait indiqué Gouffé comme em-

CHRONIQUE 

DEPA RTEMENS . 

— SEINE-INFÉRIEURE (Rouen). INCENDIE. — On lit dans 

le Journal de Rouen du 28 : 

« Ce matin à quatre heures un quart des cris au feu 

au feu ! se sont fait entendre dans les rues de Rouen. Un 

incendie avait éclaté près de la place Saint-Hilaire, incen-

"ie terrible qui projetait sur toute la cité une lueur im 

mense. 

Le feu était de tous côtés, rue Saint-Hilaire, à droite 

et à gauche, rue Eau-de-Robec, rue Chantereine. C'était 
un horrible spectacle î 

» Le principal foyer de l'incendie était dans le bel éta-

blissement de M. Lecardonnel, et de là il s'étendait sur 

touies les habitations voisines, même séparées par les 

rues. Les flammes étaient si intenses, la pluie de feu qui 

s'élevait dan3 les airs pour retomber ensuite était si 

abondante, que l'établissement de M. Pimont a couru les 
plus grands dangers. 

» La fabrique de cardes de M. Jubault aurait été inévi-

tablement brûlée, si les murailles extérieures, au lieu d'ê 

tre en briques, avaient été, comme tant d'autr.es cons-

tructions de notre ville, en charpente. 

» Dire dès à présent comment cet incendie a commen-

cé, dire surtout l'importance du désastre est impossible 

Nous ne croyons pas que jamais à Rouen il y ait eu un 

incendie plus considérable. 

» Un nombre immense de travailleurs s'étaient portés 

sur les lieux , et ont avec un zèle admirable secondé nos 

infatigables pompiers. 

)> Au moment où nous avons quitté le théâtre de l'in-

cendie (six heures un quart), on parvenait à préserver les 

maisons voisines de l'établissement de M Lecardonnel. 

Cet établissement, haut de plusieurs étages, a fini par s'é-

crouler avec un horrible fracas. Quatre ou cinq autres éta-

blissemens qui utilisaient la force de la pompe à feu du 

premier ont été, comme lui, dévorés. Personne, que nous 

sachions, n'a été blessé. » 

— MOSELLE (Metz), 21 novembre. — Au mois de juillet 

dernier, éclata à Metz la déconfiture d'un homme qui avait 

longtemps exercé en cette ville les fonctions de commissaire 

priseur, chef de bataillon dë la garde nationale, qui jouis-

sait d'un assez grand crédit, et passait généralement pour 

être dans une position de fortune avantageuse. Aussi ap-

prit-on avec beaucoup de surprise que le sieur Antoine 

Brasseur était pour un passif de plus de 100,000 francs au-

dessous de ses affaires; quelques uns de ses nombreux 

créanciers ont été, dit-on, par suite de son désastre, ré-

duits eux-mêmes à une complète misère.Le sieur Brasseur 

quitta Metz, et on ajoutait que peu avant son départ il avait 

emprunté, en donnant pour garantie le cautionnement de 

son ancienne charge, au mépris de cessions antérieures 

dont ce cautionnement avait déjà été l'objet de sa part 

Le ministère public a dirigé des poursuites en abus de 

confiance contre le sieur Brasseur, pour dissipation et dé-

tournement de sommes s'élevant à environ 8,000 francs, 

et provenant do diverses ventes mobilières qu'il avait opé-

rées sans en verser le montant aux ayans droit. A l'au-

dience du Tribunal de police correctionnelle de Metz, du 

15 de ce mois, le sieur Brasseur, qui s'était représenté, 

a été condamné à deux mois de prison et 25 fr. d amende 

— M. Leféburier. 

décédé ce matin. 

Le Charivari, dont la mise en vente est annoncée 

depuis plusieurs jours, donnait lieu aujourd'hui à un ré-

féré introduit par Mmc Fessard, qui usait de son droit de 

créancier pour demander qu'il fût sursis pendant vingt 

jours à l'adjudication. Elle prétendait que le cahier des 

charges était incomplet par suite de renseignemens tardifs, 

et que la vente n'avait pas été entourée de toute la publi-

cité désirable ; mais M. le président a déclaré W*. Fessard 

non recevable dans s'a demande, et il a ordonné qu'il se-

rait passé outre à la vente du Charivari. 

■— LES ACTIONNAIRES D'UN DROIT DE CHASSE. — M. Pou 

met, notaire, après avoir loué à M. Fourcaud, huissier, le 

droit de chasse de son domaine de la Chauvinerie, venait 

demander, devant la 4° chambre du Tribunal civil de la 

Seine, la nullité de la convenfion qu'il avait faite avec lui; 

il appuyait cette demande d'abord sur de prétendus abus 

que le locataire aurait faits de son droit ; ensuite sur ce 

que M. Fourcaud, qui s'était engagé à ne pas céder l'exer-

cice du droit qu'on lui avait affermé, aurait fait la pire de 

toutes les cessions possibles du droit de chasse, et la plus 

préjudiciable au propriétaire, en constituant une sorte di? 

société, soit en commandite, soit anonyme, pour l'exploi 

ter. La preuve de ce fait résultait, selon M. Poumet, d'une 

lettre qu'il avait reçue de M. Fourcaud, et dans laquelle 

celui-ci lui disait que pour sa part il était fort disposé 

accueillir les propositions qu'il lui avait faites relative-

ment à la chasse, mais que ses actionnaires s'y oppo-
saient. 

M. Fourcaud, de son côté, répondait que d'abord aux 

termes mêmes de son bail, il avait loué la chasse de M. 

Poumet pour lui et pour ses amis; il ajoutait ensuite que 

le mot d'actionnaire, dont il s'était servi dans sa lettre, 

n'impliquait pas le moins du monde l'existence d'une so-

ciété anonyme ou en commandite pour l'exploitation de la 

chasse qu'il avait louée,' mais que c'était là une expression 

consacrée pour indiquer les rapports qui s'établissaient 

entre plusieurs personnes dont l'une affermait seule en son 

nom un droit de chasse qui devait être exploité en com-

mun par elles. Le Tribunal, après avoir entendu MM 3 

Chapon-Dabit et Sebire, avocats des parties, a accueilli ce 

dernier système, et rejeté la demande en nullité du bail 
fait à M. Fourcaud. 

— UN MARI VOLAGE. — Sébastien Goguelet, fabricant 

de bocaux à cornichons, avait épousé, en 1839, Miu Eu-

génie Leloir, jeune et jolie personne, fille d'un épicier du ■ 

voisinage, citent de M. Goguelet. Pendant trois ans, Fhar- j 

monie la plus parfaite régna dans le ménage : Goguelet i 

était un mari phénix, et les femmes qui le connaissaient le j 
désignaient comme modèle à leurs époux imparfaits. 11 : 

n'y avait qu'une voix pour faire son éloge: citait un! 

ange, un mari à conserver dans ses propres bocaux pour 

le transmettre à l'admiration des races futures. 

Comment un si fidèle tourtereau s'est-il tout à coup 

changé en un papillon volage ? Comment l'heureuse M"" 

Goguelet a-t-elle fait asseoir son tendre époux sur le banc 

correctionnel ? C'est ce qu'elle-même va nous faire savoir. 

« Monsieur le président, dit-elle, faites-moi l'amitié de 

me coffrer monsieur pendant seulement trois ou quatre 

ans.. . Ce que je réclame surtout, c'est le régime cellulaire, 
pour que l'autre n'aille pas la voir. 

M. le président : Il faudrait d'abord , madame, nous 

faire connaître les faits dont vous vous plaignez. 

La plaignante : : Oh ! mon Dieu, Monsieur, c'est sim-

ple comme bonsoir... Je suis tombée malade... mon Dieu 

oui, la petite-vérole, histoire que mes parens ne m'a-

vaient pas fait vacciner.... Pour lors, ma convalescence 

devant êlrc longue , mon mari , c'est - à - dire , M. 

Goguelet... , car, pour mon mari, il ne l'est plus. 

me dit ça : « Ma petite Ninie , je crois 

ne te ferait 
i 

M. le président: Goguelet, convenez-vous avoir entre-

tenu une étrangère dans le domicile conjugal ? 
Goguelet : Vous savez ce que c'est que 1 habitude... 

Depuis cinq ans j'avais perdu celle d'être seul... Je n étais 

pas un instant sans avoir mon épouse auprès de moi... 

Pour lors, comme sa santé avait nécessité une séparation 

momentanée, j'ai cru que, momentanément aussi, il n y 

avait pas grand mal... . . 
M. le président : Taisez-vous, si vous n avez pas d au-

tre moyen de défense. ,, « <, , 
Coquelet : Je conviens de tout. . . Je demande 1 indulgence 

du Tribunal... Je ne demande qu 'à reprendre ma femme 

et à vivre avec elle comme par le passé. 
La plaignante : C'est ça !... ça serait commode... bi ça 

ne fait pas dresser les cheveux ! 
Le Tribunal, après avoir entendu M* Le lèvre pour lo 

prévenu, condamne Goguelet à 200 francs d amende et 

aux dépens. , 
La plaignante : Eh bien ! et la prison ! Dites donc , 

Monsieur le président, et la prison crue j'ai demandée ! 

M. le président : Betirez-vous, madame; il y a juge-

ment. 
La plaignante : J'en rappelle immédiatement. 

L'audiencier dit quelques mots à l'oreille de la femme 

Goguelet, qui s'écrie avec colère : « Comment! il n y a 

pas de prison pour ça!... un crime pareil !... On voit bien 

que c'est ces gueux d'hommes qu'a fait les lois !... C est 

égal, j'en rappelle ! » 

— NOUVELLES ARRESTATIONS DE VOLEURS — Le marche 

du Temple étant l'un des débouchés de prédilection poul-

ies malfaiteurs, à raison de la facilité qu'ils y trouvent a 

écouler les produits de leurs vols, plusieurs agens du ser-

vice de sûreté avaient été envoyés en éclaireurs sur ce 

point. A peine venaient-ils d'y arriver, qu'ils aperçurent 

un individu dont la figure ne leur était pas tout à fait in-

connue. 11 était chargé d'un paquet assez volumineux qu'il 

cherchait à dissimuler sous sa blouse, mais qui n'échappa 

pas aux regards exercés des agens. Ils s'approchèrent de-

cet homme et lui demandèrent s'il avait des papiers; il 

répondit affirmativement, et exhiba avec -assurance un 

passeport au nom de Rival. Tandis que l'un des agens, 

examinant le passeport avec attention, reconnaissait qu il 

était falsifié ; l'autre, qui ne perdait pas de. vue l'homme 

au paquet, finit par le reconnaître parfaitement. 

«Vous ne vous nommez pas Rival, lui dit-il, mais bien 

Marscpoil : votre passeport est faux « 

Ainsi pris en flagrant délit de mensonge, Cet homme 

resta attéré. On examina aussitôt le contenu du paquet; 

il se composait d'une toilette complète : redingote noire, 

pciitalon noir, gants, cravate, etc. Marsepoil ne put don-

ner sur l'a possession de ces objets aucune justification. 

Conduit chez le commissaire de police du quartier de 
la porte Saint-Martin, il essaya de soutenir que les objets 

dont il avait été trouvé porteur étaient sa légitime pro-

priété; mais au même moment arriva au bureau du com-

missariat un jeune homme qui déclara que le matin même 

on lui avait soustrait ses habits dans l'hôtel garni où il de-

meurait. Ces habits étaient précisément ceux que Marse-

poil allait vendre au Temple quand il fut arrêté. Cet indi-

vidu, dont les antécédens sont loin d'être purs, bien qu'il 

soit à peine âgé de dix-huit ans, a été mis à la disposition 

de l'autorité judiciaire. 

Presque à la même heure, un jeune homme entrait 

chez le sieur Goubeau, Concierge, rue Neuve-Saint-

Etienne, G, sous prétexte de demander une adresse, et 

il en sortait quelques secondes après, emportant une très 

belle montre en or qu'il avait lestement décrochée de son 

support. Poursuivi par le concierge, qui s'était tout de 

suite aperçu de la soustraction, il redoublait de vitesse 

dans sa fuite^ quand deux agens qui croisaient de ce côté 

lui barrèrent le passage et le mirent en état d'arrestation. 

Sur un autre point, rue de Sèvres, on s'emparait du 

nommé François N..., qui, sorti la veille de la prison 

de la Force, où il avait accompli une condamnation pour 

vol, venait, en plein soleil, de dévaliser l'étalage du sieur 

Remercier, marchand de cordages. 

Dans le quartier des Halles, les nommés Charles P... 

et Alexis L..., l'un âgé de treize ans, l'autre de quatorze, 

étaient surpris en flagrant délit de vol chez un marchand 

devins. Le plus jeune de ces deux petits bandits a déjà 

été emprisonné cinq fois pour vol et vagabondage. 

Rue Saint-Victor, le nommé Jean B..., fumiste, déjà 

condamné plusieurs fois pour vol et extorsion de signa-

ture, était surpris et arrêté au moment où, faute de mieux, 

il s'emparait des barres defèr servant à la fermeture d'une 

boutique. 

Les opérations de la journée semblaient terminées, lors-

que l'on amena au quartier-général' de la Prélecture un 

nouveau prisonnier : c'était un condamné libéré, nommé 
Alphonse M... 

Cet homme étant entré chez unreslauralcur, à Vaugirard, 

s'était approché de la table où dînait Un sieur Bijoux, 

commis marchand, et avait sollicité do lui quelques Se-

cours. Le jeune homme eut l'humanité de partager avec 

lui son dîner, puis il se leva et tira sa bourse pour payer. 

Aussitôt M... saute sur la bourse, l'arrache des mains de 

son généreux amphytrion, et prend la fuite. On parvint à 

l'arrêter encore nanti de l'objet volé. 

M. Goguelet 

que la campagne ne te ferait pas de mal. — Je le 

crois aussi , que je lui dis. —. Eh bien , je vas te 

louer une petite chambre aux prés Saint - Gervais ; 

c'est un bon air... On y boit du lait excellent... Il y a des 

ânes... Tu seras là heureuse comme une duchesse, et j'i-

rai te retrouver tous les soirs... Monstre, va ! 

M. le président : Achevez donc, madame. 

La plaignante : Vous allez voir... D'abord il vint tous 

les soirs, comme il me l'avait promis ; puis, au bout d'u-

ne quinzaine, il ne vint plus que tous les deux ou trois 

jours; ensuite il finit par' ne plus venir que tous les di-

manches. . . Il me disait que c'étaient ses affaires qui l'en 

empêchaient, et moi je croyais ça comme une vraie bo-

nasse... Quand le mois d'octobre arriva, je lui dis : « Je 

m'amuse à la campagne comme un clou à unmur; je veux 
revenir à Paris. » 

» Alors il changea de couleur et me dit un tas de rai-

sons qui n'avaient pas le sens commun; de pures bê-

tises,... Je me doutai de quelque chose, et le lendemain à to»«r<i. 

ETRANGER. 

ETATS-UNIS (New-York), 28 octobre. — UN PROFESSEUR 

TUÉ D'UN COUP DE POIGNARD PAR UN ÉLÈVE. —M. Dwight, 

professeur au collège de Jale à New-Haven, ayant fait à 

un étudiant des reproches que celui-ci ne croyait pas mé-

riter, il en est résulté des explications fort vives. Emporté 

par sa fureur, le jeune Fassit a tiré de son fourreau une 

petite dague que les étudians américains, à l'imitation des 

bacheliers du moyen-âge, portent suspendue en sautoir. 

Il a frappé le professeur, qui est mort dotes blessures. 

Fassit est le lils d'un des plus respectables négocians 

du pays. Son action, attendu lo défaut de prémédtlalion, 

n'entraîne pas la peine capitale. En conséquence, il a été 
adm s à la liberté sous caution. 

Depuis cet événement, les étudians de cette université 

sont convenus entre eux de ne plus porter ni dagues, ni 
poignards. 

Erratum. C'est M. le docteur .Iran, et non pas Oran, comme 
nous l'avons dit par suite d'une erreur typographique, qui a 
été appelé dimanche auprès de la jeune Adèle G..., dont nous 
avons rapporté la tentative de suicide. 

~~ 

Toujours même empressement, même afilucnce aux repré-
sentations du Déserteur; cetto reprise fait merveilk à l'Opé-
ra-Comique, sous le double rapport de sa parfaite exécution, 
et de sa belle mise en scène. 

Ce soir, la 14", avec le Maître de chapelle. 

— Ce soir, à l'Odéon, dernière représentation de Henri 111 
et le Voyage d Pontoise : spectacle des plus complots. — Do-
main, irrévocablement, roprise d'Une fête de Néron.' 

— Avec la ti" représentation de Manon, jouée avec tant do 
perlection par M*< Volnys, Tis.erant rt le jeune Lmilo DM-

champs , le Gvmnasn donnera co soir lo joveux vaudeville d* 
I Italien et le Bas-Jh, ton : nu cvtninfii. .-rn par l'Jmmtr et lu 



96 GAZETTE DES TRIBUNAUX SU 29 NOVEMBRE 1843 

Irfnratrie, Beaux-Arts, Mmiquei 

■ Les Classiques de la table, cette collection charmante an-
noncée depuis quelques jours, renferment peu de pages nou- j 
■volies pour les personnes qui savent la littérature de notre 
temps; ils ont un mérite plus précieux que celui de la pri-

'meur , le mérite des écrits qui , en vieillissant , conservent 
leur intérêt et leur piquant. Notre table de Paris a donc sa ' 
littérature , de charmans ouvrages. Les esprits les plus ai-
mables, les hommes le plus comme il faut s'y montrent les 
précepteurs d'un art que notre politesse et notre hospitalité 
n'ont pas laissé dépérir. Grimod de la fieyuière a dit que 
« l'on ne vieillissait pas à table » ; la table" française, par 
contre-coup, ne vieillit pas; chaque époque la perfectionne et 
lui apporte des nuances nouvelles ; le secret de ces nuances 
est dans l'art de choisir, qui est aussi celui du bonheur. 
Toute cette petite science, qui a de l'influence sur notre ca-
ractère et notre esprit, est incompris lorsqu'on ne l'étudié 
pas do près dans ses ouvrages éminens , les plus gais et les 
plus polis. Ils s'éclairent les uns par les autres. Celui-ci est 
complété par un poème, le poème par une épître, des vers 
charmans par le récit d'une fête, d'un beau dîner, d'une ap-
plication. Là, c'est le tableau de la vie la plus line avec toutes 
ses délicatesses ; les plus exquises méditations du goût, et un 
esprit profond, vif, charmant; Brillât Savarin qui s'entretient 
avec ie lecteur, ou Berchoux qui jette dans des vers élégans 

toutes les étincelles de son premier esprit. A côté de lui Gri-
mod de la Reynière, critique savant, détermine les qualités 
des mets, indique la richesse de l'année gourmande. Un poète 
spirituel et gai, Saint-Just, célèbre dans une jolie épître cette 
science du bien vivre. Colnet poète de verve, moqueur, raille 
les infortunes de cette passion. M. de Cussy fait une rapide 
et étincelante histoire de la table, puis un éloge senti de la 
modération, de la vie soignée, mêlée d'un peu de solitude. 
Ces idées nous conduisent au riant potager de M. Lalanne et 
à son petit poème plein de fraîcheur sur la vie de la ferme. 
Plus loin encore vous êtes un moment avec Tibulle et Délie, 
ou au milieu de charmans tableaux du jardin et de la cam-
pagne dus à l'élégante poésie de M. de Fontaues. Près d'une 
vive esquisse des frimas, par les mêmes poètes, 

Où l'hiver rajeunit la campagne flétrie 
Sous les nitres féconds de là neige pétrie, 

des vers sur les flturs, où brille le goût ami des champs. 
Suivant une autre expression du poète précédent un tableau 
plein de grâce de quelques excellens fruits, de quelques 
bonnes plantes. M. Joseph Roques, savant écrivain plein de 
goût, M. de Cussy, Carême, le comte François de Neufchà-
teau, d'habiles encyclopédistes, nos plus fins ebansouniers, 
vingt récits charmans do gens d'esprit, écrivains distingués, 
finissent cette petite bibliothèque en un volume in-8°qui sera, 
au jour de l'an, un beau présent d'étrennes. 

I— Les Beaux-Arts, qni paraissent, depuis neuf mois, par 
livraisons hebdomadaires, se sont recommandés dès leur ori-
gine par le choix remarquable des dessins dus aux crayons 
de nos artistes les plus habiles et par la variété des articles 
confiés à la rédaction des écrivains les plus aimés. 

Deux planches inédites, gravures ou lithographies, accom-
pagnent chaque livraison qui est en outre enrichie de splen-
dides illustrations intercalées dans le texte, telles que tète» 
de lettres, culs-de-lampes, têtes de pages, portraits, paysages, 
ornemens. 

La Marine et l'Eté à Paris sont deux autres publications 
fort goûtées du public. Dans la première, MM. E. Pacini et 
Morel-Fatio familiarisent la jeunesse et les gens du monde 
avec la science et la vie du marin. Dans la seconde, MM. J. 
Janin et E. Lami présentent le tableau de la haute société pa-
risienne 

Commerce et Industrie» 

— On croit devoir recommander tout particulièrement un 
établissement avantageusement connu déjà, et utile à bien des 
familles, la Société Bordelaise et Bourguignonne (rue Neuve-
Saint-Augustin, 7, près la Bourse). 

Situé au centre de Paris, son établissement principal pos-
sède un assortiment complet de vins de toutes qualités, de 
tous les crus, achetés chez le propriétaire et de première main, 
AVEC TOUTE L' ÉCONOMIE POSSIBLE . L'homme riche peut y trou-

ver des vins de luxe, des liqueurs fines, de beaux vir> 

naires, comme les familles moins fortunées peuvent s' f ° r<*'~ 
de vins sains, naturels et à des prix modérés. ^ tournir 

L'adjudication qu'elle a obtenue en 1812 et en 1845 d 

les vins de Bordeaux, rouges à fournir aux hospices rfe D
 TOXIT 

dcBicêlre,de Garches et de La Rochefoucauld l'adiuH *' 
qu'elle a obtenue à la même époque de tous les' vins à f

031
'
00 

pendant l'année courante,|aux 40,000 hommes de <roune U
,f

nir 

garnison de Paris et de la banlieue, sont pour cette maie '
a 

plus forte recommandation qu'elle puisse invoquer en f°
n la 

de ses vins et de son administration. Iaveur 

Avis divers. 

On désire céder à une personne ayant l'habitude des aff 
et pouvant disposer de 100,000 francs au moins une h"^

5 

position administrative dans une entreprise honorable i, ts 

ti\e, et offrant toutes garanties. S'adresser, de 4 à 6 'he 
k M. Chapellier, 22 rue Richer, à Paris. 

Spectacles du 29 novembre, 
OPÉRA. — Dom Sébastien de Portugal. 

FRANÇAIS. — La Tutrice. 
OPÉRA-COHIQHE. — Le Déserteur. 
I TALIENS. — Une Fête de Néron. 
O DEON. — Le Cid, Voyage à Pantoise. 
VAUDEVILLE. — Mme Roland, l'Homme blasé, 

CIIKMËR, 40, rue Itieliclicu, situ premier, et chez fous les ïiiferaires de France et de l'Etranger. 

COMPLET. 

LA MARINE , 
Arsenaux. — Navires. — équipages. — 

Pavillons. — Navigation. — Atterra» 
Ses. — Combats, 

PAR E. PACINI. 
Officier de la Marine royale. ' 

&X.VSTRÉS PAil le. SïOBÎiï' FAÏIO. 

L'ouvrage compltt : 15 FRANCS. 

PREMIER VOLUME COMPLET. 

BEAUX-ARTS 
PUBLICATION ILLUSTREE DES ARTS ET DE LA LITTERATURE. 

CENT QUATXAE GRAVURES D'APRÈS LES PREMIERS PEINTRES MODERNES. 

Cinq cents gravures sur b-ais dans le texte, le texte par les sommités littéraires. 

L'ETE 
A PARUS* 

PAR M. J. JANIN, 

ILLUSTRE PAR M. E. LAMI. 
20 FRANCS l'ouvrage terminé et complet. 

Avis «SxTers. 

A. C ARE ME et PiUMES-ET, sera mis en vente dans l«a premiers j- urs de la semaine prochaine. 

, péristyle Moi.tpenshr, 215 bis, au Palais-Royal. 

ii.es personnes qui désirent tout de suite l'ouvrage complet peuvent se le procurer chez MARTEYON , r. du Coq-Str^Honoré, 4;— DENTU, Palais-Royal;— J . REXOUARD et Cie, 6, r. de Tournon;—MAISON, 27, q. des Augustins;— MANSCT, 3J, p. St-Anar*. 

Le tome 5 et dernier de l'ART DE I.A CUISINE FRANÇAISE AU XIX" SIÈCLE, par A. CARÊME et: 

Prix : 8 francs. ~ MEME COLLECTION, rue. Thérèse, n. 11 ; - GARMER FftFftES, 

i désirent tout de suite l'ouvrage complet peuvent se le procurer chez MARTEYON , r. du Coq-Str^Honoré, 4; — DENTU, Palais-Royal;-

LES CLASSIQUES DE LA TABLE 
Un magnifique volume in-8" de 550 pages , papier satiné , orné des PORTRAITS , gravés sur acier par nos PREMIERS ARTISTES, — de MM. le prince DE TALLEYRAND , BRILLAT-SAVARIN , GRIMOD DE LA REYNIÈRE , BERCHOUX , 

marquis DE CUSSY, COLNET, docteur MARCEL GAUBERT, J. JANIN, CARÊME, APPERT. — 4 2 fr.; — avec figures, papier bistré, 15 fr.; sur papier de Chine, 20 fr. — CE BEAU VOLUME, ORNÉ DE TANT D'ÉLÉGANTES PLANCHES, contient en premiers ligne 

À L 'USAGE DES GOURMETS 

ET DES GENS DU MOME. 

LA PHYSIOLOGIE DU GOUT, 
Par Brillât-Savarin. — Nouvelle Edition , revue. 

C'est la lirre eaiinent, maigre quelques erreurs; l'édition placée dan! celte 

collection a été revue avec un soin particulier.» On méditera de nouveau, 

avM le fiiiUir le plus vif, tous ces chapitres par fui n de l 'illustre profes-

leBr , sir la Puissance du goût , — sur sa Mécanique , — sur les Saveurs, — 

la Définition de l'appétit, •— les exquises et profondes Méditations sur les 

Truffes, — sur leurs effets,— sur le Café, — les Médecins, les Dévot*,—sur les 

baltes de chasse, — le Sommeil,— sur la Poularde de Bresse, le Faisan, etc. 

la A ©ASTROITOMES, 
Par Berchoux. — Nouvelle Edition, revue. 

C'est un chef-d'œuvre. Ses vers coulants et si spirituels jettent sur le sujet 

an charme inexprimable. Une foule de passages de ce poème inspiré et élé-

gant , reflet brillant de l'école de Voltaire, sont dans toutes les mémoires, 

DES RESSOURCES DE LA TABLE PENDANT L'ANNÉE, 
-Par Grimod de la Reynière. RÈG-IXS. — NoUV. Ed., rev. 

C'est une appréciation étincelante de verte — des produits des quatre 

ta «on» de l'année ; — tous les traits charmants, incisifs, dont cet esprit fa-

cile et causeur a semé ses spirituelles esquisses, ont été recueillis dans ce cha-

pitre, qui représente la matière d'un volume in- 18; c'est bien là le cachet do 

ta gaieté française la plus spirituelle peudsint les premières années du siècle. 

L'A UT DE DINER EN VILLE, 

Par Colnet. — Cinquième Edition , revue. 

L'art envisagé ici dans une si spirituelle poésie est celui du Parasite, tel 

qn't) existait avant la Révolution, Cinquante vers de ce poème, qui n'est à 
blet) prendra qu'une épître, sont devenus de fins proverbes. 

IE DEJEUNER , LE DINER , LE GOUTER , 

Far SI. le comte TVançol» do Heu fc h Aïe au. 

LA GASTRONOMIE HISTORIQUE, 
Far le marquis L. de Cussy. — Réimpression. 

Souvenirs,*- Esquisses, — Nouvelles Tuileries, — Dynastie d'Orléans , 

— Recherches rapides sur la Cuisine de toutes les époques; — Sommaire des 

services de la table, — la Gastronomie considérée dans sa fin, — la Gastro-

nomie en été à Pans, — Hommage aux mois^de septembre et d'octobre. — 

Articles pleins d'esprit, rédigés dans ce style vif et léger qui n'exclut ni le 

sérieux de la pensée, ni les traits les plus élevés; c'est de lit conversation char-

mante. — Du même COHUECTlOiNS acceptées par BRÏLIJVT- SAVARIN. 

Recettes délicates de M. Joseph Roques. 
C'est une des parties les moins connues de cette collection; c'en estime des 

pins spirituelles , des plus aîmi^Vies , des plus sûres. Le charme du style s'y 

allie à l'exactitude rigoureuse des recettes, et les receltes sont les plus agréa-

bles de la table. Nulle part on n'explique mieux les usages et les qualités delà 

Vanille, de VAnanas, des Dattes, du Sceau, du punch, du café, etc. Ces ar-

ticles sont mêlés d'une manière charmante, avec un des esprits les plus fins 

de France , — au céleri , aux haricots secs , aux choux , h Verge, au sarrasin, 

à la rose, à la pèche, etc., etc. 

VINS. — DSAGE ET VERTUS SES VIE3S. 
Opinion des plus compétents. 

DINERS ÉTUDIÉS, par Lady MORGAN . — Réimpresion. 

DINER ET DESSERT. — Deux charmants articles 
Par un Disciple des grands Maîtres, 

E frets die la Mesure* 
Par le docteur RsvEiLLÉ-PAaisE, MSI. BOBRUOS , et FAYOT . — Réimpression. 

DE L'ETUDE DES ALIMENTS, 
I.A VIE DE M. LE PRINCE DE TALLEYRAND, 

SA TABLE PARTICULIÈRE. 

RÈGLES DE LA VIE SAGE. — 

LE POTAGER, LE AERGEli, LE JARDIN, LA FERME, 
Far de Fontanes et Lalanne. — Réimpression. 
Ces beaux vers font aimer la retraite et nous replacent devant les 

calmes aspects de la poésie d'Horace et de Chaolieu. 

SPÉCIMENS DES POÈTES DE EA TABLE , 
Maître Adam, Panard, Armand G-ouffé, Brasier, 

Fiis , Saint-Just , Bésaugiers , Béranger , Laujon , 

Phîlipon de la Madeïaïne , ÎF. Fillet, RSoreau , etc. 

LA TABLE de QUELQUES SOUVERAINS, par Carême; 

LA CUISINE et LA TAULE ROMAINE, par feuMazois; 
La science de l'Antiquaire profond, du Dessinateur plein de goiï! , du 

Critique habile qui peut recomposer le passé, recommande ces deux articles. 

Critique des Âphotisies de l'Ecole de Salarne et de l'Éco'e Barbare, etc. 
Les Devoirs do l'Amphitryon envers son Chef; 

Devoirs de celui-ci envers l'Amphitryon { C ASIEIVIE ) . 

Quelques Souvenirs brillants de la Table Française. 
Napoléon et son Régime ; — Le Repas , par M. de Chateaubriand ; — tes 

Pèlerins , — Un Dfner au temps d'Henri II; — te Maréchal de Richelieu; 

— Un Souper de M. de Cusstj , — etc., etc. 

On lit dans la Dédicace de ces brillantes Réimpressions : 

« Puissent ces Classiques rappeler a la France ce grand 
art qui se perd , l'art qui contient toutes les élégances , 
toutes les courtoisies, sans lequel tous les autres sont inu-
tiles, l'art hospitalier par excellence... Cet art favori des 
princes, des poètes, des belles personnes de trente ans, 
des hommes d'état, a produit des chefs-d'œuvre tout rem-
plis de l'esprit le plus rare, de la gaieté la plus charmante, 
d'un style plein de grâce , de bon sens , de suc , de phi-
losophie et d'urbanité. — De tous ces chefs-d'œuvre ça 
et la épars comme autant de couplets de la même chanson , 
nous en avons fait un livre unique, tout français. — Plaise 
au dieu tout -puissant de Désaugiers et de Pétrone que 
cette Encyclopédie porte d'heureux fruits! Nous avons besoin 
de frapper un grand coup pour rendre aux utiles plaisirs de 
la table leur popularité d'autrefois , » etc. , etc. 

PH? COLBERT 
Premier établissement ce la e»

pW
|,

 D0
„, 

le traitement végétal des maladies secrètM 

des dartres, demangeaisons^achescibouton. 
à la peau. — Consultations médicales mS. 
tes de i à 3 heures, passage Colbert. Entré-
particulière, ruo vivienne, 1. w 

PASTIIiLES 
PiC CAtfAJBRE 

De POTAK1), rue St-Honoré, 271. I'ELTURM, 

par excellence contre les Rhumes, Catarrhes 

Asthmes. Irritations de Poitrine. Glaires. ' 

CORS, OIGNONS ET DURILLONS. 

Le Taffetas gommé de PAUL. 

CAGE est le seul peut être qui 

en détruise la racine en quel 

ques jours. 2 fr. r. Grenelle St L,, 
Germain, 1 î ; et Fpubert, pass. Cboiseul, 35. 

SIBOP D ËCORCES D'ORANGES. 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
H «t prescrit avec sitcce» dans les kuecUonf 

Berveusts de l'estomac et des intestins;, U 

excite l'appétit, rétablit U digestion, guérit 

la gastrite, détruit la constipation, LAROM, 

pb. r . NeuT«-det-Petits-Cbaiopi a6, i paris. 

Le flicou 3 fr. S'adresser directement 

A Parts, chezTRABÏJT, pharmacien, rue 

J.-J -Roupseau , 21, et chez FRAN-

ÇOIS, rue et terrasse Vivienne, 2. 

EA.il- ET POUDRE 
BU DOCTEUR JACKSON. 

BUEVETÉ D 'iNVLÏSTlON, pour gué-

rir ies naaux do dents, parfumer l'ha-

leine et prévenir la carie. 

Eau Bnlsamique 3 » 

Puudîe dentifrice 2 » 

Le traité d'Hygiène des Deuil Par 11 

Docteur DAL1BON, ee délivre gratis. 

«rp^ev. BE-^r1
 3SC^.^S^_ r 

Mécène. — Horace. — Tibulle. — Délie. — Les Apicius. — Laurent de Médicis. — M. le prince de Taîleyrand. — Leczar Alexandre. — Le roi anglais Georges IV. — Le marquis de Londonderry. —Le roi Joachim Murât. — Nouvelles Tuileries. — Maison du jeune duc Ferd. d'Orléans.— 

M
m

« la princesse Marie d'Orléans. — \Surtout composé pour M. le duc d'Orléans.) — M"
1
* la princesse Bagration. — M. le prince de Metternich. — M. le prince d'Esterhazy. — M. le duc de Cambacérès. — Le duc de Wellington. — Le comte de Cobentzel. — Le comte Marescalchl. 

— M
1
"* Recamier. — M

me
 de Rotschild. — M. d'Aigrefeuille. — Henrion de Pansey. — Le duc de Massa. — Le docteur Corvisart. — Le docteur Eroussais. — Hoffmann , l'écrivain. — Le docteur Gastaldi. — M. le comte de Lavalette. — M. le baron Gérard. •— M. Barbé* 

Marbois. — Camérani. — M^
6
 Chevet. — Les Bernardins. — Et dans le 17* et le 18

e
 siècle : Louis XIV. — M

me
 de Maintenon. — Le grand Condé. — Le régent, duc d'Orléans. — M. de Pressigny, archevêque. — M. Dubelloy , archevêque. — M. le maréchal de Richelieu, etc., etc. 

COSDITIONS DE LA SOUSCRIPTION : Les Classiques de la Table sont publiés en 40 livraisons; ils forment un magnifique vol. grand in-8°, contenant près de 5S0 pages compactes, illustré par de belles Gravures au burin, composées parMazois, Debucour^ 

Dar des Gravures sur bois, d'après M. Pauquet ; une lithographie, d'après M. Isabey , et neuf Portraits gravés au burin d'après nos premiers Peintres. — Les premières liv. sont en vente ; elles contiennent le commencement de la Phytiologiv du Goût; les Porlrott 

du prince de Taîleyrand et du marquis de Cussy, le Gourmet en me'dilalion, un petit triclinium. — Une, deux et trois livraisons sont publiées toutes les semaines chez MARTINON, libraire, rue du Coq-Saint-Honoré , 4, à Paris. — Chaque livraison coûte 30 cens, 

E»ei«u v Militai"*, aujouiril'liut eKiti^veiiieiat temiiiM', est m. !» tii»po»*tion ili>s i>erHOjm<pti qui désirent 3e posséder tout d» suite. Il y a de» exemplair' ■ rs 'ié .1. 

Montre lolatre ; S fr. 

EN VENTE, AU SECRÉTARIAT DU COLLÈGE HÉRALDIQUE , rue des Moulins, lO, près du passage Choiseul 

CEOISAMS 
Dans le BULLETIN DU COLLEGE. — Un beau volume grand bat» avec PLANCHES et BLASONS coloriés. 

Prix : .12 francs ; par la poste, 14 francs 50. 

Monographie des ORDRES DU CHRIST , de L'ÉPERON D'OR et de SAINT-SYLVESTRE , de SAINT-GRÉGOIRE-LE-

GRAND , de SAINT-JEAN DE JÉRUSALEM (Malte) à Home, de SAINT-JOSEPH et de SAINT- ETIENNE , en Toscane, avec. 
iïgures coloriées et la nomenclature officielle de tous les Français «leeorés desdits 'ordres. — 

. iiiWEt?; s;© 4*11.1 AaMi$s ujsavâiMsiKiiiiKS. 

CAOUTCHOUC SANS ODEUR. 
GUÉRIN J" ET G™ BREVETÉS, rue des Fossés-Montmartre, U,à PARIS. 

Ètorrm* en piècei , i toui prix ; IMASKAM taille ord. 85, 45, 50, 55 f 
rsutoTl en mérinos , ln quauts . 70 f.lLei mêmes avec l\t Pèlerine, lof. de plus. 

I>AU»OTS M. S* ld. . Nf.|aAKT>Anx grande taille .. 60 180 f. 
IUITOTI M. S. U; . 60 f.laoui-itB.» d'officier i 30,40.50rt6Sf. 

COTJSSÎSS à air 12 f 

■IETILLXI en gomme élastiq. tous prix. 

TABLIERS de nourrices d< 6 à 8 f. 

CLYSSOIAB boyaux 4 f. 

Brevet d'invention et de perfectionne-

ment. — Ordonnances rnva'ev 

PAT3K ST SIBOP 

FECTOIUTJX B&LSOIIQUBS 

au 

mou de veau de 

Approuvés par les membres de 
l''cadémie royale de Médecine. 

Pharmac , rue St-Honoré 

327. ChezTrablit, pharma-

cien, rue Jean -Jacques-

Rousseau, 21, et rue du Fg-

Montmartre, 10, à Paris. 

Les médecins les plus célèbïes de la cj .ma .o oiuounent chaque jour l'usage ae la Pâte de uegeneiais , la considérant comme un des 
remèdes les plus utiles pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, Enrouemens, affections et irritations de poitrine. 

 Dépôt central, rue J.-J. Bous eau, 21. 

DEGENETAIS CADEAUXMARIAGE 
Cette maison s'attache spécialement à créer les nouveautés les plus 

distinguées en CORBEILLES, PAROISSIENS , ÉVENTAILS, CARNETS , 
SACHETS, FLACONS, etc., et en général tout ce qui peut composer une 
riche corbeille, et surtout à des prix très modérés. 

AUX MONTAGNES RISSES, rue Ueuve des-Petits-Champi, 11. 

Far-dessws PEAU D 'OURS. iOO fraiir*. 

HEDISCOTES et PALETOTS en bon drap pilole et autres étoffrs, 50 et 60 fr. 

LA VENTE EST AU COMPTANT, Les bonnes pratiques ne paient pas pour les mauvaise» 

ce qui permet d'établir REDINGOTES et HAMTS eu très beau drap, de 75 à 80 francs ; en 

vrai cachemire, 90 fwnes. — Belles nouveauté* pour PANTALONS et GILETS, MANTEAI X et 

PALETOTS imperméables et sans odeur, de MACINTOSH. 

AVIS Of POU TANT. - LA SEULE VÉRITABLE 

POMMADE i HOU 
Umm PAR OBDUMAKGE DU ROI, 

Dont l'efïkacité pour faire pousser, en un mois, les CHEVEUX, MOUSTACHES, 

FAVORIS et SOURCILS , et garantie par plus de dix années dVxp ritnce, ue «e 

trouve que chez M. FRANÇOIS , rue et terrasse Vivienne, 2, à Paris, en f.ce du 

Ménestrel. — UN POT, 4 fr.; TROIS POTS , U Fr. six pois ,20 fr. (Se défier 
des contrefaçons.) 

Chez B. DUSILLJON, éditeur, rue Laffitte, 40. 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'HOMME M i* ARTICLES, 
l*roi»ulguée le 3 septembre tïOi. 

Avec les Portraits en pied de LAFAYETTE, en habit de commandant de la garde 

nationale, la main appuyée sar son épée, et de MIRABEAU, au front large 

et au regard d'aigle, tenant à la main un projet de constitution. 

Grand papier vélin, sur acier, gravé à la manière anglaise. — Prix : 1 fr. 60 c 

 L'Atlas de toutes les gravures, relié, 16 fr. 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE DES HOPI-

TAUX ET HOSPICES CIVILS DE PARIS. 

Le mardi 19 décembre 1843, en la cham-

bre des notaires de Paris. 

Adjudication des UAL'X de diverses locali-

tés dépendant de la propriété rue du Cher-

che-Midi, dite passage Saint-Maur, pour une 

* durée de neuf années conséculhes, avec en-

trée en jouissance du lt' avril 1814, et fa-

culté pour les I*| S», 4», Ji, T e! 8« lots qui 

suivent, de commencer celte jouissance le 

1" janvier 1814, en payant le terme. 

Savoir : 

Sur la rue du Cherohe-Midi. 

l<r|6t (rue du Cherche-Midi, 61), BOUTI-

QUE et dépendances, avec batimens, hangar 

et cour. 

Mise à prix, t ,oco fr. 

Avec (acuité, en prévenant dans les 15 

jours a compter de l'adjudication-, de réunir 

à la location une pièce au l«r, avec augmen-

tation de 200 francs. 

2' lot (rue du Cherche-Midi, 61), BOUTI-

QUE avec arriére boulique, jardin et dépen-

dances, ellouementau i«r étage. 

Mise i prix, 6 0 fr. 

3« lot (rue du Cherche-Midi, 63). BOUTI-

QUE av. c arrière boulique a ftu, dépenïan-

ces et logement au i«r eiage. * 

Mise a prix, eco fr. 

•5» lot pue du Cherche-Midi, 63\ BOUTI-

QUE avec arr.ére boulique â feu, et loge-

ment a 't l tr étage. 

Mise à prix, 35* fr. 

5« loi
 s

rue du Cherche-Midi, 63\ BOUTI-

QUE, crriére-bouliquo, jardin, dépendances 

et logemenlau i tr étage. 

Mise à prix. 500 fr. 

Dans le passage St-M.iur. 

6« lot (n. 10 du passage , h.itirrens avec 

ateliers, hangars, écurie et remise. 

«lise à prix, 1,300 fr. ' 

7 e lot fn. 14 du passage), deux hangars ou 
magasins avec cours. 

Mise â prix, 490 fr. 

8e lot (n. 12 du passage), hangars ou ate-

liers, cour et grenier. 

Mise à prix, 450 fr. 

S'adresser à l'administration des hospices, ! 

rus: Neuve-? otre-Dame, 2, ou à Mo Desprez, ' 

nolaire, rue du Four-St-Germain, 27. 

Le secrétaire-général de l'administration, 

Signé : L. DUBOST . (1176J 

Ventes mobilières. 

Eî.3™" A vendre par adjudication, en la 

chambre des noiaires de Paris, i lace du Chà-

tt bt, par le ministère de M ,s FAISEAU-LA-

VA.\XE et CRAND1DIER, deux d'entre eux, 

Le mardi 5 décembre 1843, à midi, 

Enregistré à Paris, le 

•F. 
ftef» «n frmn* dix »*', tiw«s 

avec jardin derrière, siso A Paris, aux 

Ctiamps-Elysées, en face Beaujon, ayant son 

eulrée principale rue des Vignes, n. 17, par 

une avenue commune. 

Mise à prix, 20,000 fr. 

S'adresser audit M« Faiseau-Lavînne, rue 
Vivienne, n. 57; et audit M« Grandidier, rue 
Montrnailre, 148. (197) 

SCS"~ Adjudication, le mardi 5 décembre 

1843, à midi, en la chambre des notaires de 

Paiis, place doCbàlelet, i. et par le minis-

tère de M» DUPONT, l'un d'eux, 

D'une MAISON, 
avec petit jardin à l'anglaise, située à Paris, 

Novembre 1843. 

rue Nve-de-Berry, 11, quartier des Champs-

Elysées. 

Sur la mise à prix de 30, 000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser audit Me Dupont, notaire, rue 

du Marché-St-Honoré, n. (1798) 

L... r- L 'i 

ftociêtoiî cunmneifeisUeH. 

Suivant acte sous signature privée, en date 

à Paris du 16 novembre 1843, enregistré le 

2ï, les sieurs Joseph LOT, marchand cor-

donnier, demeurant à Paris, rue Saint Maur, 

n. 56, et Auguste-Louis PHILIPPE, tailleur, 

demeurant Palais-Royal, galerie de Valois, 

n. 167, ont formé une société sous la raison 

PHILIPPE et C« , dont le siège sera rue Cas-

tiglione, 2. chaque associé aura la signature 

sociale pour les achats, les ventes, les recet 

tes et les paiemens. Mais pour les emprunts, 

règlemens en bille Is. endossemens ou accep-

tations, la société ne sera légalement enga-

gée qu'au moyen de !a réunion de la signa-

ture personnelle de chaque associé. Le capi-

tal social sera de 8,000 francs. La société 

commencera le l«r janvier 1844, et linira le 

30 septembre 18; o. 

A. SAVOY. 

Faubourg St-Martin, 58. (1417) 

Ti "âCsE ;53:;S de commerce. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Juqemens du Tribunal de commerce de 
Pans, du 27 NOVEMBRE 1843, qui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l ouverture audit jour : 

Du sieur LEVASSEUR jeune, md de porce-

laines, faub. St-Honoré, 48, nomme M. Beau 

juge-commissaire, et M. Herou, rue des 

Deux- Eous, 33, syndic provisoire (M« 4193 

dugr.); 

Du sieur PETITJEAN, teinturier, rue Mon-

torgueil, 51, nomme M. Lamaille juge-com-

missaire, et M. Ilellet, rue Sainte Avoie, 2, 

syndic provisoire (N° 4194 dugr.); 

Du 6ieur LECONTE, négociant en caout-

chouc, rue Richelieu, 92, nomme M. Ber 

trand juge-comnuissaire, et M, Moizard, rue 

Neuve-St-Augustin, 43, syndic provisoire (N» 

4195 du gr. : 

GONVOCATION-S DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris^ salle des assemblées dts 

faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BORDERIE, ferrailleur, rue 

Louis Philippe, 40, le 5 décembre à 3 heures 

(N° 4005 du gr.); 

Pour tire procédé, sous la présidence de 

M. le tuge -commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . II est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma tien 

do leurs créances remettent préalablement 

leurs titres i MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur DOUCHAIN, an., boucher, rue 

St-DOminique st Germain, 152, le 5 décem-
bre à 10 heures (Ko 4082 du gr.); 

Du sieur PEIGNEAUX, corroyeur, rue du 

Grand Hurleur, 4, le 4 décenbraà 10 heures 

3657 du gr ;; 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 29 NOVEMBRE. 

HEUF HEURES : Briand et fils, md de vins, 

synd. - Bellanger et C«, négocians, id. — 

Puiey, corroyeur, conc. — Dlle Lenor-

mand, mde de nouveautés, clôt. 

ONZE HEURES : Jozon,anC. mdde loiles, id. 

— Fribourg, colporteur, id. — Tiffoireau, 

relieur, id. — Vondière, agent d'affaires, 

id. — Sebire, épicier, synd. - Clévers, col-

porteur, clôt, 

MIDI : Duhamel, entrep. de bâtimens, id. — 

Thierbach, négociant, vérif. — Sabatié, 

tailleur, conc. 

UNE HEURE l |2 .- Fauconnier, plumassier, id. 

— Bartet, mercier, synd. — Bardy, me-

nuisier, clôt. — Quintaine, anc. nourris-

seur, id. - Rigault, entrep. de menuise-

rie, id. 

TROIS HEURES : Frich ainé et C", impri-

meurs, id. — Dame Magnard dite Dubou-

chet, mde de nonveautés, id. - Duchesne, 

md de vins-traiteur, vérif. 

fSénarations de Cor ,j s 

®â de ISients. 

Le 22 novembre : Demande en séparation de 

bien* par la dame Louise-Antoinette ItOU 

GLEUX contre M. Jean L1ANDIER, passage 

Tivoli, 21, Enne avoué. 

Le 18 novembre : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre les sieur et 

dame DENIS, ci-devant rue du Faub. St-

Denis, 140, et actuellement rue d'Orléans-

au-Marais, 6, Delorme avoué. 

Le 1 5 novembre: Jugement qui prononce sé-

paration de biens entre les sieur et dame 

LEVÊQUE, rue Dauphine, 5, ci-devant, et 

actuellement rue du Bac, 134, Lerèvre 

avoué. 

Le 15 novembre : Jugement qui prononce 

séparation de corps et de b eus entre les 

sieur et dame DAUPHIN, rue Dauphine, 5, 

ci-devant, et actuellement à La Villette, 

rue de Bordeaux, 14, Letévre avoué. 

Siéeèm et Inhumations. 

Du 28 novembre 1843. 

M.Dumont, 31 ans, rue de Rohan, 26. — 

Mme Silgfrid, 34 ans, rue Vivienne, 33.— 

Mme veuve Guillaume, 7o ans, rue Mont-

martre, 113. — M. Badant, 79 ans, ruedu 

I'aub.-St-Denis, 109. - M. Verret, 53 ans, 

rue Boucherai, 13. — M. Fixull, 33 ans, rue 

des Fontaines, 16. — M. Gamicbon, 21 ans, 

rue Aumaire, 36. — M. Collin, 19 ans, rue 

St-Martin, no. 7- M. Mignotte, 51 ans, rue 

de l'IIOtel-de-Ville, 111. — M. Linzeler, 78 

ans, au Palaisde Justice.— M. Lemoigne, 74 

ans, rue du Faub.-St-Jacques, 29. 
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BRETON. 

IMPRIMERIE DE A, SUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES 4V?CrVT.c ,RDE PiElIYB-P* - c fcTITS-CHAMPS, 58, 

Pour légalisation de la s ; gnature A. GuïOT.» 

<« Miira i* • arrondi8sem9»i» 


